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BONNARD,Georges, prof, ord., Pully, Faux Blanc T. 26.473. 
BKAY , René, prof, extr., av. d'Echallens, 80. T. 27439. 
CHAMOREL , Gabriel, prof, ord., av. des Oiseaux, 2. T. 25.012* 

' CHENAUX , Henri, prof, extr,, Villeneuve. T. 48. 
CHUARD , Jules, prof, extr., Croix Rouges, 6. T. 24.456. 
COLOMBI , Charles, prof, extr., Croix Bouges, 3. T. 32.812. 
CORDKY , Eugène, prof, ord,, av. de l'Eglise Anglaise, 4. ï. 28.783. 
DRLAY, Gustave, prof, extr., Grand Chêne, 8. T. 23.33». 
DELUZ , Auguste, prof, extr., ch. Viuet, 23. 
DÊVEBIN , Louis, prof, extr., Béthusy, 36. T. 28.337. 
DOMMER, A ugnste, prof, ord., av. de Florimont, 32. T. 39.593. 
DUJJODX, Marcel, prof, extr.. Solitude, 19. T. 28.549. 
DUMAS , Antoine, prof, extr., Us Rocklles, av. des Alpes. T. 28.180. 
DUMAS , Gustave,prof, ord,,Béthnsy, viilaCabrière. T. 21162, 
DUMAS , Samuci, prof, extr., Berne, rue des Cygnes. 14. 
DUTOIT , Paul, prof, ord., av. d'Ouchy, 35. T. 29.826. 
FAVKZ, Henri, prof, extr., av, d'Echallens, 4 a. 
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• GALLI-VALERIO , Bruno, prof, ord., Polirlintqtif, Selilude. î. 28.548. 
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M E R C A N T O N , Paul Louis, prof, extr., Uorromées, Monlriond. T. 22.531. 
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M E Y L A N , Henri, prof, extr., avenue Davel. 9. 
MICHAUD ,Louis , prof, ord., Richemont, Petit Chêne. T. 2Î.379. 

MORF , Léon, prof. ord. Pully, villa d'Argelès. T. 23.879. 
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OLIVIER , Frank, prof, ord., av. de Florimont, 18. T. 23.012. 

' P A I L L A R D , Georges, prof, ord., av. de Morges,40. T. 26.749. 
P A R I S , Adrien, prof, extr., Petit Beaulieu. T . 24.692. 
P E R R E T , Louis, prof, extr., Beau Séjour, 14. T. 28.354. 
PERRIER , Albert, prof, ord., av. Fraisse, 14. T. 27.815. 
P O P O F F , Nicolas, prof, extr., av. Ch. Secretan 32. T. 29.934. 
PREISIG , Henri, prof, extr., Asile deCery. T. 28.558. 
R A M E L , Edwin, prof, extr., Grand Pont, 8. T. 26.759. 
R K I N B O L D , Paul, prof, extr., rue du Midi, 3. T. 29.383. 
R E Y M O N D , Arnold, prof, ord., Pully, LaRouvenaz. T. 28.645, 
ROGIIAT , Rodolphe, prof, extr., rue du Lion d'Or, 4. T. 26.335. 
ROSSEI .I ' IT, Alfred, prof, extr., av. du Léman, 51. T. 25.161. 
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M M . ROSSIER , Edmond, prof. ord.. avenue Dapples,6. T . 28.891. 
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. ' 1 ' T A I L L E N S , Jules, prof, extr., av. de la Gare, 1. T . 28.826. 
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P I O T , Robert, av. Ch. Secretan, 3. T . 28.495. 
S A V A R Y , Edouard, av. Bergières,4. T . 26.829. 

' S C H A Z M A N N , Paul, Genève, rue Ch. Bonnet, 4. T . 44 494." 
SCHIESS , Edouard, La Petite Rosiaz. T . 25.253. 

V V 1 S C H W A R Z , Max, av. Riant Mont, 10. T . 27.012. 
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P R I V A T DOCENTS 

MM.. A M I G U E T , Jules, Le Presbytère. Cour. T. 25.151. 
AMSLJ;R , Marc. av. de la Gare, l l b i s . T. 28.312. 
B O R N A N D , Marcel, av. de l'Eglise anglaise, 20. 
B O V E N , William, av. de la Gare, 29. T. 25.838. 
BRIDEL , Marcel, av. du Mont d'Or, 7. 
B R U N S C H W E I L E R , Hermaan, place St François,5. T. 23.300. 
CF.VF.Y, Francis, Epalinges. Sylvana. T. 29.221. 
D E N É R É A Z , Alexandre, av. J. Olivier, 20. T. 22.441, 
P^ES , Henri, avenue Dapples, 1. T. 28.168. 
F A V E Z , Charles, boulevard de Grancy, 39. 
G R A F , Arthur, Mercerie, 12. T. 26.012. 
H E I M , Fritz, Grand Chêne, 8. T. 22.342. 
JAGCARD , Frédéric, Pully, Chalet Sans Souci. T. 29,993. 
JACCOTTET , Maurice, Grand-Chêne. 8. T. 25.535. 
MESSERLt, Francis, Cour, villa Helios. T. 24.666. 
M O N T E T &E , Charles, Corseaux s. Vevey, Praz Soleil. T. 6.4tt 

N I C O D , Placide, av. de la Gare. 26. T. 22.050. 
OULIAKOPF , Nicolas, Chaussée Mon Repos, 14. 
P A S C H O U D , Henri, Richemont, Petit Chêne. T. 25.000. 
P E R R E T , Charles. Clarens, Pré Boisé. T. 53 Montreux. 
S C H A C H T , Hans, Bonne Brise, Trabandan, 44. T. 28.592. 
STECK , Hans, Asile de Cery T. 28.558. 
V A N E Y , Félix, av. Fraisse, 12. 
V O L A I T , Georges, rue J.-L. de Bous, 2. 
WANNF.R , Frédéric, av. de Rumine, 45. T. 22.532. 
W I N T S C H , Jean, av. Juste Olivier, 9. T. 22.017. 

LECTEURS 

M M . G I L L I A R D , Pierre, v. du Mont Tendre, Signal. T. 25.567. 
H E D I N G E R , Paul, Petites Gentianes, Chablière. 
R A P I N , René, Les Rpilobes. chemin deFontenay, T. ?2.fi67. 



PRIX DÉCERNÉS PAR L 'UNIVERSITÉ 

P R I X D É C E R N É S P A R L ' U N I V E R S I T É 

(Voir Ses règlements spéciaux.) 

I. Prix de concours : — de '100 à 200 francs. .— Sujets 
choisis dans la liste publiée. 

I I . Prix de Faculté : — de 300 à 500 francs. — Sujets au 
choix du candidat. — S'annoncer d'a
vance au recteur. 

I I I . Prix Bippert ; — 1200 francs. — Travail inédit sur un 
sujet de droit suisse, au choix du candi
dat. 

I V . Prix Brttnuer : — 200 francs — pour renforcer é v e n 

t u e l l e m e n t un prix de concours ou un prix 
de Faculté, décerné à un travail se rappor
tant aux sciences physiques, naturelles 
ou pharmaceutiques. 

V. Pr ix Henri-Ed. de Cêrenviile (annuel) : — environ 
500 francs, — Travail original de science 
médicale, se rapportant si possible au sys
tème nerveux. 

VI. Prise M, Cousin ; — 50 francs. — Destiné à récom
penser les candidats qui auront obtenu le 
meilleur résultat à l'examen propédeuti-
que de l'Ecole d'ingénieurs. 

VIL Prix JDavet (trisannuel) : — 800 francs. — Travail 
inédit sur un sujet de l'histoire vaudoise 
d'avant 1815. 

VIII . Prix A. Dominer ; — 500 francs — Destiné â récom
penser chaque année l'étudiant ingénieur 
civil, mécanicien ou électricien qui, ayant 
accompli sans interruption à l'Ecole d'in
génieurs le cycle complet des études, aura 
obtenu la meilleure moyenne générale (pas 
inférieure â 8.5). 
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tX. Prix ÎF" Eïnïte ÏÏuùoux : — 175 francs — lYâVati SUT 
un sujet de psychiatrie ou de philosophie. 

X. Prix Marc Dufour (annuel). — environ 800 francs. — 
Travail dont le sujet doit être choisi 
dans l'une des branches enseignées dans 
la Faculté de médecine. 

X I . Prix Fotloppe : — 100 francs, avec médaille. — Poé
sies françaises inédites, au choix du can
didat.. 

XII . Prix W. Grenier : — 250 francs — destiné à récom
penser les élèves des deux années supé
rieures de l'école d'ingénieurs qui auront 
fait preuve, durant l'année d'études écou
lée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs 
« projets ». 

XIII. Prix Frédéric Nessler : — 300 fr. — à attribuer à un 
licencié ès lettres ou en théologie pour lui 
faciliter un séjour d'études à l'étranger. 

XIV. Prix I)T César Poux ; — 
destiné à faciliter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Uni
versité. 

XV. Prix B. Wliitehouse : 500 francs. — Travail sur un 
sujet d'histoire ou de littérature intéres
sant à la fois la France et la Suisse. 
Etudiantes exclues. 

XVI. Prix du Prof. Combe : — un ou plusieurs prix du total 
d'environ 1500 francs. — Travaux exécu
tés dans le service de pédiatrie. 

N E . — Les mémoires doivent être déposés au secrétariat 'de l 'Université 

avant le 1 e r décembre. 



SOCIÉTÉ SUISSE DE PHAKMACIK l t 

S O C I É T É S U I S S E D E P H A R M A C I E 

F o n d s p o u r l ' a v a n c e m e n t d e s s c i e n c e s p h a r m a c e u t i q u e s 

e n S u i s s e . 

L a c o m m i s s i o n s c i e n t i f i q u e d e c e f o n d s met au con

couru l e t r a v a i l s u i v a n t : 

« A p e r ç u e t c r i t i q u e d e s m é t h o d e s d e d é t e r m i n a t i o n 

d e l a f o r m a l d é h y d e ; m i s e a u p o i n t d ' u n p r o c é d é s û r 

e t r a p i d e d e d é t e r m i n a t i o n » . 

T e j ' m e p o u r la p r é s e n t a t i o n d u t r a v a i l : 3 1 m a i 1 9 3 0 . 

L e s t r a v a u x d e v r o n t ê t r e a d r e s s é s à M . l e p r o f e s s e u r 

H , G o l a z , p h a r m a c i e n d e l ' H ô p i t a l c a n t o n a l , à L a u s a n n e . 

P o u r l e s t r a v a u x o n a u r a à d i s p o s i t i o n u n e s o m m e 

d e 1 5 0 0 f r a n c s . 

L e s c o n d i t i o n s d u c o n c o u r s s o n t d é t e r m i n é e s p a r l e 

r è g l e m e n t d u f o n d s d u 1 5 n o v e m b r e 1 9 2 3 , p u b l i é d a n s 

l e Journal suisse de pharmacie, N " 5 2 , 1 9 2 3 . D e s t i r é s -

à - p a r t d e c e t t e p u b l i c a t i o n p e u v e n t ê t r e d e m a n d é s a u x 

d i r e c t e u r s d e s i n s t i t u t s p h a r m a c e u t i q u e s d e s H a u t e s 

E c o l e s s u i s s e s a i n s i q u ' a u s e c r é t a r i a t d e l a S o c i é t é 

s u i s s e d e p h a r m a c i e , W e i n b e r g s t r a s s e , 9 7 . à Z u r i c h . 

L e p r i x c o n s i s t e e n l a m é d a i l l e d u f o n d s , a c c o m p a 

g n é e d ' u n e s o m m e d ' a r g e n t d o n t l a c o m m i s s i o n f i x e 

l e m o n t a n t . L ' o u v e r t u r e d e s e n v e l o p p e s a v e c l e n o m 

d e l ' a u t e u r , a i n s i q u e l a d i s t r i b u t i o n d u p r i x , a l i e u , s i 

p o s s i b l e , à l ' o c c a s i o n d e l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e d e l a 

S o c i é t é s u i s s e d e p h a r m a c i e . 
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/ 

Messieurs les professeurs ou privât doeents de 

Chimie pharmaceutique, Toxicologie , Botanique phar

maceutique, Pharmacie , Bactériologie et Chimie phy

siologique des Hautes Ecoles suisses se sont déclarés 

disposés à accorder leur appui aux étudiants en phar

macie et aux pharmaciens qui désirent entreprendre 

un des travaux mis au concours chaque année, soit en 

leur donnant des conseils soit en mettant à leur dispo

sition les bibliothèques de leurs instituts. 

Les thèses de doctorat ne participent pas au concours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat 

de la Société suisse de pharmacie, Weinbergstrasse , 97, 

Zurich. 

Zurich, le 9 juillet '1929. 

Le secrétaire de la commission, 

D 1 H . S p i l l m a n n . 

Fondation Escher-Abegg. 

En vue de soutenir des travaux scientiiïques impor 

tants de professeurs ou d'étudiants suisses. 

Sont exceptées les thèses. 

Vo i r la brochure concernant l ad i t e fondation, du 

9 avril 1929. On peut la consulter au secrétariat de 

l 'Université. 
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LA SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE VAUDOISF; 

Président : M , G. -A. JBRIDEI.. 
directeur aux Jmpi'jmenes réunies, Lausanne . 

groupe les amis de l'Université de Lausanne ; elle 
cherche à entretenir une atmosphère de sympathie 
autour de celle-ci et à seconder utilement ses efforts. 

Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments 
et d'ouvrages destinés à la recherche scientifique. 
Jusqu'à ce jour, elle y a dépensé plus de 40,000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider 
à l'impression de thèses de doctorat particulièrement 
distinguées. 

Les anciens étudiants de l'Université de Lausanne pour
raient utilement témoigner leur reconnaissance à leur 
aima mater en se faisant inscrire à 

La Société Académique Vaudoise. 

Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffit. 
Une notice et des bulletins d'adhésion se trouvent au 
secrétariat de l'Université, 

MAISON DES ÉTUDIANTES 

Le Comité de patronage attire l'attention des étu
diantes sur 

La Maison des étudiantes, 
avenue du Léman, 30. Directrice ; Mae Eau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham
bres et pension, ou pension seule. Le Comité recom
mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 

t 
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DISPOSITIONS P R I N C I P A L E S 
C O N C E R N A N T L E S É T U D I A N T S E T L E S A U D I T E U R S 

A L ' U N I V E R S I T É DE L A U S A N N E . 

(Extraites du Règlement Général de l'Université, du S mars 
1018 [R.G.] et du Règlement de la Caisse des Assurances et de 
la Salle de Lecture, du 15 mars 1920 [C.A.]. Pour de plus am
ples renseignements, voir les deux règlements cités). 

1 

ÉTUDIANTS 

I m m a t r i c u l a t i o n . E x m a t r i c u l a t i o i i . 

R. G. Art. 22. Pour être immatriculé, le candidat doit être 
porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, 
ou de titres équivalents. 11 doit en outre satisfaire aux dispo
sitions réglementaires des Facultés et Ecoles. La carte d'imma
triculation doit mentionner la Faculté ou l'Ecole dans laquelle 
l'étudiant a été admis : cette carte n'est accordée aux étu
diants étrangers que sur présentation d'un permis de domi
cile régulier délivré par l'autorité de police compétente. 

R. G. Art. 2-4. Le chancelier de l'Université statue sur les 
équivalences, après avoir pris l'avis de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée. 

Une immatriculation provisoire peut être accordée par le 
chancelier, sur préavis du conseil de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée, aux étudiants qui présentent des titres dont l'équi
valence ne'peut pas être établie au moment de l'inscription. 

R. G. Art. 25. Les étudiants exmatriculés d'une autre Uni
versité sont admis de droit dans celle de Lausanne. 

Ils devront produire les diplômes et certificats présentés 
pour leur première immatriculation, à moins que la carte d'ex-
matriculation ne mentionne ces pièces. 
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R. G. Art. 23. L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit dese présenterais examens de grades (loi. art. 
29). Cette dernière disposition doit iîgnrer sur la carte d'im
matriculation. 

R. G. Art. 26. Les grades universitaires ne peuvent être 
obtenus que par des étudiants régulièrement immatriculés. 

R. G. Art. 28. Les étudiants immatriculés sont seuls au bé
néfice de dispositions spéciales pour leurs études et leurs re
cherches dans les collections publiques. 

R. G. Art. 27. Pour être immatriculé, l'étudiant doit se pré
senter au bureau de l'Université, avant le 10 novembre pour 
le semestre d'hiver, et avant le 8 mai pour Je semestre d'été. 
Il joint à sa demande les pièces requises à l'art. 22, et, s'il est 
étranger, son permis de séjour. 

Le délai pour le dépôt de la demande d'exonération des fi
nances de cours est fixé pur l'art. 43. 

Dans des circonstances extraordinaires, le chancelier peut 
autoriser l'immatriculation après ces dates. 

K. G. Art. 33, En demandant leur immatriculation, les étu
diants laissent en dépôt au secrétariat les pièces produites. Ils 
en reçoivent nn récépissé sur leur carte d'immatriculation. 
Ces pièces sont rendues aux étudiants lorsque ceux-ci se font 
exmatrieuler. 

R. G. Art. 30. Les étudiants exclus d'une autre Université 
devront présenter, pour être immatriculés, une autorisation 
spéciale du Département de l'Instruction publique ; celui-ci 
s'enquerra auprès de ('établissement d'où l'étudiant a été ren
voyé, et décidera après avoir requis l'avis de l'Université. 

R. G. Art. 22. L'immatriculation peut être refusée lorsqu'il 
existe à la charge du candidat une faute qui serait de nature à 
entraîner l'application d'une des peines disciplinaires prévues 
par l'article 98, lettres 6), c) et d). Cette décision est prise 
par la Commission universitaire. 
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R. G. Art. T>2. Chaque étudiant on îniditenr 3St tetnt iPin. 
diquer son domicile et celui de ses parents an bureau de 

l'Université, et d'aviser immédiatement celui-ci de ses chan

gements d'adresse. 

Il 

AUDITEURS 

R. G. Art. 31. Toute personne qui désire suivre les cours 

à titre d'auditeur doit se l'aire inscrire a u secrétariat en ac

quittant, en plus de la finance des cours, de 8 fr. par semes

tre pour chaque heure hebdomadaire, un droit d'inscription 

semestrielle de 10 fr. 

Règlement de la Faculté ih di'oit, Art. 6 § 2 : Les audi
teurs qui désirent .suivre un cours, universitaire ou privé, 
peuvent être tenus d'en faire la demande au professeur. La 
Faculté peut, sur la proposition de celui-ci, limiter leur nombre. 

R. G. Art. 41. Un livret de cours est remis aux auditeurs 

qui le réclament. 

R. G. Art. 34. Les auditeurs peuvent, sur leur demande, 
et moyennant cotisation, être admis à la salle de lecture et 
mis au bénéfice de l'assurance-accidents. 

C. A.. Art. 15. Les auditeurs qui voudraient jouir de la 
salle de lecture paient la somme de 5 fr. par semestre. 

ffl 

FINANCES. INSCRIPTIONS. VISA DES LIVRETS DE COURS 

R. G. Art. 29. La finance d'immatriculation est de 20 fr. ; 
elle est réduite de moitié pour les étudiants suisses régulière
ment exmatriculés d'une autre Université. 

Cette finance est payée dans le même délai que celle des 
cours. 
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H. G. Art. 33. Lu iimmce d'exmatricutatiou est de 10 fr. 

K. G. Art. 42. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
crire pour un ou plusieurs cours universitaires (coliegia 
privata), représentant au moins S heures par semaine. De 
ces 8 heures, quatre doivent être données par des professeurs 
et suivies dans la Faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant factorisation du Dépar
tement, dispenser de ce minimum ies étudiants qui en font 
la demande. 

R. G. Art. 38. La finance des cours universitaires (coliegia 
privât a) est de 0 fr. par semestre pour chaque heure hebdo
madaire. 

R. G. Art. 37. b) Pour les cours publics (coliegia pu-
blica)\\ n'estperçu qu'une finance d'inscription de 10 fr. 

R. G. Art. 39. Des règlements spéciaux lixenl la finance 
pour les travaux pratiques et pour les excursions scien
tifiques. 

R. G. Art. 4L L'étudiant acquitte les finances réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15 mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 15 
jours peut être accordée parle Recteursur demande motivée. 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l'étudiant qui 
n'a pas payé est exclu des cours pour le semestre, 

R. G. Ait. 43. Les étudiants qui désirent être dispensés de la 
finance des cours (loi, art. 32) doivent en adresser la demande 
au Recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du Con
seil de la Faculté intéressée, au Département de l'Instruction, 
publique. Ces formalités doivent être remplies dans les dix 
jours qui suivent l'ouverture du semestre. y . . > 

R. G. Art. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit un 
livret portant la-liste de-ses cours et la quittance de leurs 
finances. Au début et à la fin du semestre, ce livret est pré
senté au visa des professeurs. 

2 
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Si l'étudiant perd son livret, le secrétariat peut lui en dé
livrer un autre exemplaire, moyennant paiement d'une taxe 
de 20 fr. lixée par la Commission universitaire. 

Par décision du Conseil d'Etat des -11 mars 1921 et 15 fé
vrier 1022 tout étudiant immatriculé paie, par semestre, une-
taxe de 5 fr. en faveur de la Bibliothèque cantonale et univer
sitaire et une taxe de 5 fr. en faveur du Sanatorium univer
sitaire, 

IV 

GRADES, DIPLOMES, CERTIFICATS 

R. G. Art. 48. L'Université de Lausanne confère : 
a) des certificats d'études supérieures ; 
b) la licence ; 
c) le doctorat ; ' • 
d) le diplôme d'ingénieur ; 
c) des diplômes spéciaux, 

R. G. Art. 49. Pour obtenir un grade, diplôme ou certi
ficat d'études de l'Université de Lausanne, le candidat doit y 
être ou y avoir été immatriculé, pour une durée fixée par les-
règlements de Faculté ou d'Ecole. 

R. G. Art. 50. Les conditions requises pour l'obtention des 
grades, diplômes et certificats d'études ainsi que les ques
tions d'équivalence, relèvent des Facultés ou Ecoles, 

R. G. Art. 53. L'étudiant qui le désire est admis à subir 
des épreuves sur les matières étudiées par lui. 

Les attestations relatives à ces épreuves sont établies sur 
un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni des di
plômes, ni des certificats d'études ; elles sont signées par les 
professeurs intéressés et remises à l'étudiant par le bureau 
de l'Université. 
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V 

SKli VICES AUXILIAJRKS : UAJSSE DE SECOURS, 
ASSURANCE, COMITÉ DE PATRONAGE, 

SALLE DE LECTURE. 

11. G. Ait. 34. L'Université organise et développe des ser
vices auxiliaires destinés à assurer le bien-être intellectuel et 
matériel des étudiants, tels que : comité de patronage, salle 
de lecture, caisse de secours en cas de maladie, assurance 
en cas d'accident. 

Les étudiants immatriculés contribuent à ces services ; 
leur cotisation semestrielle est fixée par la commission uni
versitaire. 

Les auditeurs peuvent, sur leur demande et moyennant 
cotisation, être admis à la salle de lecture et mis au bénéfice 
de l'assnrance-accidents. 

C. A. Art. 2. La Cuisse des assurances et de la salle de 
lecture est alimentée par une cotisation semestrielle de 10 fr. 
exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les nuances d'études (art. 41 du H. G.). Cette co
tisation se répartit comme suit : 1" à la caisse des assurances 
et à la salle de lecture la totalité moins le 10 % ; 2o au comité 
de patronage, le 10 % . 

C. A. Art. I) est constitué un fonds de réserve de la 
caisse des assurances et de la salle de lecture. Ce fonds de 
réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint 250,000 francs. 

C. A. Art. 7. Tout étudiant malade peut se faire soigner 
aux Irais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
de 90 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. 
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G. A- Ait. 8. Si l'étudiant malade préfère ne pas se faire 
soigner à l'hôpital, la caisse lui rembourse ses frais de maladie 
(médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
4 fr. par jour et de 90 jours de maladie. 

C. A. Art. 9. L'étudiant reçoit la même indemnité pendant 
les vacances que pendant les cours, pour toute maladie dont 
le début tombe entre le 15 octobre et le 15 août. 

C. A. Art. 10. L'étudiant, - déjà malade au moment de son 
immatriculation, ne touche pas d'indemnité pour la maladie 
en cours. 

Les cas d'affections chroniques ne sont pas au bénélice de 

l'assurance. 

C. A. Art. 11. Dans les huit premiers jours de sa maladie, 
l'étudiant malade adresse au bureau de l'Université une dé
claration de maladie signée par son médecin. A la fin de sa 
maladie, il lui adresse un certificat de guérison signé par 
son médecin et indiquant fa durée de sa maladie. F a u t e 
<le c e s p i è c e s , a u c u n e i n d e m n i t é n ' e s t p a y a b l e . 

C. A. Art. 12. Les étudiants en médecine et en sciences 
sont assurés contre les accidents professionnels. En cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de la police contractée par l'Université une somme 
de 15,000 fr. ; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités seront fixées d'après le barème contenu dans la dite 
police. Jusqu'à concurrence de 3,000 fr., l'indemnité demeure 
à la charge de la caisse des assurances et de la salle de lec
ture. 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences est 
causée par un accident professionnel, la caisse des assurances 
et de la salle de lecture payera à ses ayants droit une indem
nité de fr. 2,000. 

C. A. Art. 13. Les étudiants an médecine ou eh sciences, 
victimes d'un accident professionnel n'ayant entraîné qu'une 
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infirmité temporaire, sont assimilés aux étudiants malades. 
Mais la durée de l'assurance peut être prolongée jusqu'à deux 
ans au maximum. 

C. A. Art. 14. L'usage delà salle de lecture appartient aux 

étudiants immatriculés. 

C. A. Art. 17. La salle de lecture est ouverte, sauf les di
manches et jours fériés, du 15 octobre au 25 juillet. 

VI 

ASSOCIATIONS D'ÉTUDIANTS 

. R. G. Art. 35. Aucune association d'étudiants ne peut se 
former sans l'autorisation de l'Université. 

Les statuts de ces associations sont déposés à l'Université. 
Le Recteur doit être avisé de la composition de leurs comi

tés. 

R. G. Art. 36. L'association qui commettrait des abus et 
donnerait lieu à des plaintes graves peut être suspendue ou 
dissoute. ! 
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SEMESTRE D'HIVER 

Du 15 octobre 1930 au 20 mars i9Si 

Il y a à l ' u n i v e r s i t é Lroia s u i t e s d e c ù m ' ô . 

a) l e s cours universitaires p r o p r e m e n t d i t s (collegia privata) ; 
b) l e s cours publics (collegia publica) ; 
c) d e s c o u r s particuliers (collegia privalissima), r é s e r v é s a u x é t u d i a n t s , 

à l ' e x c l u s i o n d e s a u d i t e u r s . 

ABRÉVIATIONS: p u W . sig n i f i e c o u r s p u b l i c ; — p r i t , s i g n i f i e c o u r s 

p a r t i c u l i e r , s o i t privalissimum ; — gr. s i g n i f i e g r a t u i t . — T o u s l e s c o u r s 

q u i n e s o n t p a s s u i v i s d ' u n e d e c e s i n d i c a t i o n s s o n t d e s c o u r s u n i v e r 

s i t a i r e s , s o i t collegia privata. 

>o'*'i>»-

FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 

La Faculté de théologie prépare à la carrière pastorale dans 
les Eglises évangéliques réformées, et, plus spécialement, dans 
l'Eglise nationale du canton de Vaud, avec laquelle elle est 
unie par des liens organiques officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, le candidat doit 
être porteur du baccalauréat ès lettres ou d'un certificat équi
valent, comportant la connaissance du grec et du latin. 11 doit 
en outre avoir passé un examen portant sur les éléments de 
la langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties en huit semestres, 
séparés, après le quatrième semestre, par un examen propé-
deutique. Ces études comportent essentiellement l'exégèse de 
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l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire des religions et 
l'histoire du christianisme, la théologie systématique (dogma
tique et morale) et la préparation pratique au ministère pas
toral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir fait approuver 
par les professeurs delà spécialité quatre travaux écrits rela
tifs aux quatre branches théoriques de la théologie, ainsi qu'un 
nombre déterminé d'exercices pratiques, le candidat peut se 
présenter à l'examen final; l'Université lui confère alors le 
grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie est admis à subir, devant la Com
mission de Consécration de l'Eglise nationale vaudoise, les 
épreuves ix la suite desquelles il pourra être reçu dans le 
corps pastoral de cette Kglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de candidats 
méritants qui se destinent au ministère pastoral dans l'Kglise 
nationale vaudoise. 

La Faculté de théologie organise en outre, pour lescandidats 
au grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

La licence ès-sciences religieuses est conférée au candidat 
qui a satisfait à toutes Jes prescriptions concernant la licence 
en théologie, â l'exception de l'examen et des travaux portant 
sur la théologie pratique. La licence ès-sciences religieuses ne 
donne pas le droit de se présenter à la Commission de Consé
cration. Cette licence peut en tous temps être transformée en 
•une licence en théologie, si le candidat la complète par l'exa
men et les travaux réglementaires de théologie pratique. 
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M r - E m i l e - G e t - A ï , -prof. « 4 

1. E x é g è s e du livre des Juges 2 h . 

Vendredi à 10 h.; samedi, à 9 h., aud. IP< i s. 

Lundi, à 8 h.,- mardi, à 9 h., aud. II . • 

3. Histoire de la l ittérature canonique de l 'A . T . ' , r > 4 h . 

Lundi, à 9 h. ; mardi et samedi, à 10 h ; vendredi, 
à 11 h., and. H h i s . 

4. G r a m m a i r e héb ra ïque (ob l igato i re pour les 

étudiants qui n'ont pas fait cette étude 

avant l eur entrée à la Facu l té ( p r i v . ) . . 2 h . 

Mardi, à 14 h. ; vendredi, a 15 h., aud. I l b i \ 

M . R e n é G u i s a n , prof. ex t r . 

5. Introduction au N o u v e a u T e s t a m e n t . . . 3 h . 

Lundi, de 10 à 12 h., jeudi, à 10 h., aud. I l b î \ 

6. E x é g è s e de l 'Evangi le selon saint M a r c . . 1 h. 

Jeudi, a 9 h., aud. 111"'. 

7. Exégè se de la p r e m i è r e épitre a u x Co r in 

thiens 2 h . 

Jeudi, à 8 b. ; vendredi, à 11 b. , aud. IL 

8. Théo log ie du N o u v e a u T e s t a m e n t . . . . 1 h . 

Mardi, à 8 h., aud. IL 

9 . P r o s é m i n a i r e 1 h . 

Lundi, à 17 h., Bibliothèque de la Faculté de théologie. 

10. S émina i r e 1 h . 

2 h. tous les quinze jours,vendredi de 14 à 16 h. 

2. Exégè se de Job 2 h . 

M . Henr i M e y l a n , prof. ex t r . 

11. Histoire de - l 'Eg l i se 

Mardi et jeudi, à 8 h. ; vendredi, de 8 â 10 h. ; 
aud. I I b l s . 

12. Histoire des d o g m e s 

Lundi, à 11 h. ; samedi, de 9 â 11 h., aud. IL 

4 h . 

3 h. 
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M. Jean S p i r o , prof. extr. 
( N e professe pas ce .semestre.) 

M. Aloïs F o r n k k o d , proi. ord. 

13. Histoire des religions 2 h. 

Lundi et samedi, à 8 h., aud. I I b i s . 
14. Introduction à la théologie 1 h. 

Mardi, à 9 h., aud I I b " 

15. Morale chrétienne 5 h . 
Lundi, de 9 à 11 h. ; mercredi, de 10 à 12 h.; 

jeudi, à 9 h., aud. IT. 

M. Gabriel C h a m o r e l , prof. ord. 

16. Analyse de textes 2 h. 

Mardi, de 15 à 17 h., aud. II. 

17. Théo log ie pastorale 1 h. 

Mercredi, à 8 h., aud. II. 

18. Sociologie chrétienne 1 fa-

Jeudi, à 11 h., aud. I I . 

19. Liturgique 1 h. 

Jeudi, à 10 h., aud. I I . 

20. Ecclésiologie 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. II. 

M. Gustave C o l o m b , chargé de cours. 

21. La chaire protestante de langue française . 
au X V I * et au XV I I ? siècles 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud.II b 's. 

22. Catéchétique 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. I I b i s . 

23. Exe&cices pratiques 1 h. 

Mercredi, a, 15 h., aud. II i , i e . 
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M. Louis P e r h i r a z , chargé de cours. 

24. La Critique et l 'Histoire au X V I I I e siècle . 2 h. 

Vendredi, de 9 à 11 h., aud. IL 

M. Louis G o u m a z , chargé de cours. 

25. Introduction à la littérature luthérienne et 

réformée 1 h. 

Mardi, à 14 h , aud. II. 

26. Thomas d'Aquin : de Eucharistia . . . 1 h. 

Samedi, à 11 h., aud. I l , , i s . 

Trois professeurs à tour de rôle ; 

Exerc ices homilétiques et catéchétiques. 

Privât doccnts. 

M. Arthur G r a f . 

27. La Palestine à l 'époque des Croisades . . 1 h. 

Jeudi, à 16 h., aud. II1»*1. 

M. Jules A m i g u e t . 

28. Etudes liturgiques (suite ) 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. IL 

Philosophie. 

M. Arnold R e y m o n d , prof. ord. 
( Vo i r Faculté des lettres.) 

Littérature française. 

M. René B r a y , prof. ord. 
(Vo i r Faculté des lettres.) 
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FACULTÉ DE DROIT 
N o t e . L ' é t u d i a n t é t r a n g e r q u i a fait s e s é t u d e s s e c o n d a i r e s e n T u r 

q u i e , E g y p t e , P e r s e , S y r i e , P a l e s t i n e , o u d a n s d ' a u t r e s p a y s q u e l e 

• C o n s e i l d e F a c u l t é l e u r a s s i m i l e r a , p e u t ê t r e a u t o r i s é à e n t r e r a la 

F a c u l t é d e d r o i t e n s u b i s s a n t u n e x a m e n p r é a l a b l e . 

L e p r o g r a m m e m i n i m u m d e l ' e x a m e n c o m p o r t e d e s é p r e u v e s s u r l e s 

m a t i è r e s s u i v a n t e s : 1. l a t i n ; 'i. l a n g u e f r a n ç a i s e : 3 . l i t t é r a t u r e d ' u n 

g r a n d p a y s d ' E u r o p e ; 4. c h r o n o l o g i e u n i v e r s e l l e : 5. h i s t o i r e p o l i t i q u e 

j d u d é b u t d u X I X * s i è c l e â l a g u e r r e e u r o p é e n n e ) : 6. g é o g r a p h i e p o l i 

t i q u e ; 7 . l o g i q u e ; 8. { a u c h o i x d u c a n d i d a t ) c l é m e n t s d e p s y c h o l o g i e o u 

• é l é m e n t s d ' h i s t o i r e d e la p h i l o s o p h i e . 

P o u r t o u s r e n s e i g n e m e n t s c o m p l é m e n t a i r e s , l e s c a n d i d a t s d e v r o n t 

s ' a d r e s s e r a n D o y e n . 

C o n d i t i o n » d ' a d m i s s i o n . 

Pour être immatriculé comme étudiant à ia Faculté de droit, 
il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de matu
rité suisse ou de titres équivalents. (Pour les étudiants étran
gers voir Note ci-dessus.) 

Tout étudiant immatriculé peut s'inscrire à tous les cours 
de la Faculté de droit, et. s'il le demande, obtenir des certificats 
d'examen sur les branches qu'il a étudiées: mais ces certifi
cats ne constituent pas des titres universitaires. 

Tout étudiant immatriculé à la Faculté de droit, qui veut se 
présenter aux examens dégrades et obtenir un diplôme de li
cence ou de doctorat, doit présenter un des diplômes de ba
chelier ès-lettres du gymnase classique de Lausanne ou un 
diplôme jugé équivalent. 

Les auditeurs sont inscrits sans litre. Us sont admis à suivre 
tous les cours universitaires ou privés. Mai? la Faculté, sur la 
demande du professeur intéressé, pourrait en limiter le nom
bre. 

Un plan d'études et des conseils généraux sont fournis par 
Vavis aux étudiant? en droit. 
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M. Pascal B o n i n s e g n i , prof. ord. 

1. Economie politique : les banques, les capi

taux fonciers, l'organisation de la pro

duction, le commerce 3 h. 
Lundi et mardi à 15 h. ; mercredi, à 14 11, aud. lll'er. 

2. Sociologie générale . . * 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. IV. 

3. Histoire, des doctrines économiques : l 'époque 

fragmentaire • 1 h. 
Lundi, à 14 h., aud. IV. 

4. Statistique : élaboration des données statis
tiques 2 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. lll 1^'; vendredi, à 15 h., 
aud. IV. 

5. Science financière : les emprunts publics . 1 h. 

Mardi, à 14 h., aud. IV. 

6. Législation sociale : les assurances, l r e par
tie 1 h. 
Vendredi, à 14 h., aud. IV. 

7. Séminaire de sociologie et d 'économie pol i
tique (priv. et g r . ) 2 h. 

Mardi, de 16'/^ à 18 Vi h., salle du séminaire de 
sociologie. 

M. Eugène G o r d k y , prof. ord. 

8. Droit constitutionnel fédéral 4 h. 
Lundi de 9 à 11 h. ; samedi, de 8 à 10 h., aud. IV. , 

9. Droit constitutionnel général 2 h. 
Jeudi, et vendredi, à 9 h., aud. IV. 

10. Droit administratif vaudois 1 h. 
Vendredi, à 10 h., aud. IV. 
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M. A n d r é M e r c i e r , p r u f . o r d . 

1 1 . D r o i t c r i m i n e l : P a r t i e g é n é r a l e . I n t r o d u c 

t i o n . L o i p é n a l e . L e d é l i t : é l é m e n t s s u b 

j e c t i f e t o b j e c t i f . P o l e t i m p r u d e n c e . R e s 

p o n s a b i l i t é . A c t e , r é s u l t a t e t c a u s a l i t é . 

I l l é g a l i t é . C i r c o n s t a n c e s a g g r a v a n t e s . P a r 

t i c i p a t i o n 4 h . 

J e u d i , d e 1 0 à 1 2 h . ; v e n d r e d i , à 11 h . ; s a m e d i , 

à 1 0 h . a u d . I I I . 

1 2 . D r o i t i n t e r n a t i o n a l p u b l i c : I n t r o d u c t i o n . L e s 

E t a t s . L e u r s d r o i t s e t o b l i g a t i o n s . L e t e r 

r i t o i r e 2 h . 

V e n d r e d i , à 4 0 b . ; s a m e d i à 11 h . , a u d . 111. 

1 3 . D r o i t d i p l o m a t i q u e 1 h . 

S a m e d i , à 9 h. , a u d . I I I . 

M. R o b e r t G u e x , p r o f . o r d . 

1 4 . D r o i t i n t e r n a t i o n a l p r i v é 2 b . 

L u n d i , d e 8 à 10 h . , a u d . I I I « « ' 

1 5 . D r o i t c i v i l c o m p a r é 2 b . 

M a r d i , d e 1 0 à 1 2 h . , a u d . I I I b i \ 

1 6 . I n t r o d u c t i o n a u x é t u d e s j u r i d i q u e s . . . 2 b . 

M e r c r e d i , d e 8 à 1 0 h . , a u d . I I I >•<•*. 

M . R o g e r S e c r e t a n , p r o f . e x t r . 

1 7 . D r o i t a d m i n i s t r a t i f g é n é r a l : l ' a d m i n i s t r a t i o n 

l o c a l e ; l e s d r o i t s d e p o l i c e ; l e d o m a i n e . 2 b . 

M e r c r e d i , d e 1 5 à 17 h. , a u d . V . 

1 8 . D r o i t c i v i l f r a n ç a i s : i n t r o d u c t i o n ; l e s b i e n s ; 

l a p o s s e s s i o n ; l a p r o p r i é t é 2 h . 

M a r d i , d e 1 6 à 1 8 . h . , a u d . V . 
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M. P ierre de T o u r t o u l o n , prof. ord. 

19. Droit civil français approfondi : petits con
trats (cours etconférence de 3 h., dont 1 h. 

g ' - ) 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XV I I ; samedi, à 10 h., 

bibliothèque de la Faculté de droit. 
'1 h. 

Samedi, à 0 h., and. (. 

21. Histoire du droit dans l'antiquité . . . . 1 h . 

Mercredi, à 15 h., aud. IV. 
22. Histoire générale du droit européen . . . 2 h. 

Vendredi, de 14 à 16 h., aud. IX. 

1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. IV. 

M. Phil ippe M e y l a n , prof. extr . 

24. Droit romain : histoire générale ; l r e période : 
droit quir itaire; procédure ; les contrats . 6 h . 
Mardi, de 9 à i l h. ; jeudi et vendredi, de 14 

à 16 h., aud. I. 

25. Exégèse des Pandectes : les risques dans le 
contrat de vente 1 h» 

Jeudi, à 9 h., bibliothèque de la Faculté de droit. 

20. Exercices de droit romain : les risques dans 
le contrat de vente 2 h . 

Vendredi, de 9 h. % à 11 h., bibliothèque de la 
Faculté de droit. 

M. Simon d e F e l i c e , pruf. ord. 

27. Droit des obligations : des diverses espèces 
de contrats. Contrat d'entreprise, m an-
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dat, gestion d'affaires, assignation, dépôt, 
cautionnement, jeu et pari, rente viagère 
et contrat d'entretien viager 3 h. 

Mardi, à 9 h. ; jeudi, de 10 à 12 h., aud. IV. 
28. Droit commercial ; introduclion historique, 

généralités. Le commerçant et la maison 
de commerce ; registre du commerce, rai
sons de commerce, marques de fabrique, 
brevets d'invention. De la commission ; 
des fondés de procuration et autres man
dataires commerciaux 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

M. François G U I S A N , prof. ord. 

29. Droit civil suisse : droit de famille ; la suc
cession ab intestat et réservataire . . . 

Mercredi, de 8 à 10 h. ; jeudi et vendredi, 
à 8 h., aud. IV; lundi, tous les 15 jours, de 
16 à 18 h., aud. III. 

30. Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et 
la faillite 

Samedi, de 10 à 12 h., aud. 111**' 
31. Exercices pratiques de droit civil et de pro

cédure civile . . . . 2 h. tous les 15 jours. 
Lundi, de 16 à 18 h., aud. V. 

M. le juge fédéral Jacob S T R E B E L . 

32. Schweizerisches Privatrecbt : Zivilgesetz-
buch : Sachenrecht 3 h. 

Mardi, de 16 à 18 h. ; mercredi, à 17 h., aud. IIb î s. 

5 h. 

2 h. 
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M. Henri E r m a x , prof. hon. 

(prof, ord. à l 'Univers i té de Munster . ) 

33. Deutsehes Bûrgerl iches Recht I I : Schuld-
verhâltnisse, verbunden mit Anfànger-
ùbungen im Burgerl ichen Rech t mit 
schriftlichen Arbeiten (en al lemand) . . 6 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, à H h., 
aud. V ; samedi, à 11 h., aud. IIP1'*. 

(Die Anfàngerûbungen — mercredi, samedi, à 
11 h. — konnen auch allein belegt werden.) 

34. Lesung der Institution en desGaius ( B u c h l - I I l ) 
zur erstenOrientierung im rômischen Recht 
(en al lemand) 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. X. 

35. Les inscriptions et les papyrus c o m m e sour
ces pour l'étude de la vie et du droit de 
l 'antiquité gréco-romaine (gr . ) . . . . 1 h. 

Tous les quinze jours, mardi, à 17 h., aud. X. 

M. Marc B i s c h o f f , prof. ex t r . 

36. Police scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de vols, d 'homi
cides, d'attentats et d'incendies . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 

37. Po l ice scientifique : méthodes scientifiques 
d'investigation judiciaire et policière (vols, 

' homicides, incendies) . Connaissance pra
tique du criminel 2 h. 

Lundi, à 17 h.; mardi, à 16 h., Institut de 
police scientifique, Ecole de chimie. 
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/'rivât docent. 

M . M a r c e l B r i d e l . 

4 1 . D r o i t d e s a s s u r a n c e s 1 h . 

V e n d r e d i , à 16 h . a u d . 111. 

3 8 . D é m o n s t r a t i o n s p r a t i q u e s d e p o l i c e s c i e n t i 

f i q u e 2 h . 

M a r d i , d e 1 4 à 16 h . I n s t i t u t d e p o l i c e s c i e n t i 

fique, E c o l e d e c h i n i i e . 

3 9 . L a b o r a t o i r e d e p o l i c e s c i e n t i f i q u e , i d . 

T o u s l e s j o u r s . 

M. P a u l R e i n b o l d , p r o f . e x t r . 

4 0 . M é d e c i n e l é g a l e 1 h . 

M e r c r e d i , à 16 h. a u d . X X X , P o l i c l i n i q u e . 

M. H e n r i P r k i s i g , p r o f , e x t r 

( N e professe pris ce semestre, i 
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É C O L E D E S S C I E N C E S S O C I A L E S 

E T P O L I T I Q U E S 

(FACULTÉ DK d k o j t ) 

NOTE. — LES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS, QUI ONT FAIT LEURS ÉTUDES SECON
DAIRES DANS DES PAYS OÙ ELLES NE CORRESPONDENT PAS À CELLES QUI DON
NENT ACCÈS NORMALEMENT À L'UNIVERSITÉ, PEUVENT ÊTRE AUTORISÉS À S'IM-
MATRICUIER A L'ECOLE DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES, APRÈS AVOIR SUBI 
UN EXAMEN PRÉALABLE D'ADMISSION DONT LE PROGRAMME EST INDIQUÉ CI-
APRÈS. 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Peuvent être immatriculés à l'Ecole des sciences sociales 
et politiques : 

a) Les candidats porteurs des diplômes secondaires énu-
mérés dans l'article 22 du règlement général de l'Université; 

b) Les candidats qui sont mis au bénéfice de l'équivalence 
prévue à l'article 24 du règlement général, après avoir subi 
avec succès un examen préalable d'admission portant sur les 
matières suivantes : 1° une composition écrite sur un sujet 
d'histoire générale ; 2° une interrogation sur les institutions 
politiques et sociales des principaux Etats ; 3° une inter
rogation sur la logique. 

G r a d e s . 

L'Ecole est divisée en quatre sections : sciences sociales, 
sciences politiques, sciences pédagogiques, études consu
laires. Cette dernière section est commune à l'Ecole des 
sciences sociales et politiques et à celle des hautes études 
commerciales. 

Les grades délivrés sont : 
1° la licence (avec mention sciences sociales, ou sciences 

politiques, ou sciences pédagogiques) ; 
2° Je doctorat (avec les mêmes mentions) ; 
3° le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire; 
4° le diplôme d'études consulaires. 
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3 . D i d a c t i q u e g é n é r a l e ( i r « p a r t i e ) . . . . . 1 h . 

Vendredi, à 16 h., aud. V. 

4 . C o n f é r e n c e d e p é d a g o g i e e t d e p s y c h o l o g i e 

a p p l i q u é e 1 h . 

Vendredi, à 17 h., aud. V. 

5 . P é d o l o g i e ( p r i v . e t g r . ) 1 h . 

Lundi, à 17 h., aud. IX. 

La s c o l a r i t é e x i g é e e s t d e q u a t r e s e m e s t r e s , s a u f e n c e q u i 

c o n c e r n e le c e r t i f i c a t d ' a p t i t u d e à l ' e n s e i g n e m e n t s e c o n d a i r e , 

d o n t l e s é t u d e s d u r e n t d e u x s e m e s t r e s . 11 p e u t ê t r e t e n u 

c o m p t e au c a n d i d a t d e s s e m e s t r e s d ' i m m a t r i c u l a t i o n d a n s 

u n e U n i v e r s i t é é t r a n g è r e d o n t il j u s t i f i e r é g u l i è r e m e n t . 

P o u r r e n s e i g n e m e n t s c o m p l é m e n t a i r e s , v o i r l e r è g l e m e n t 

d e l ' E c o l e d e s s c i e n c e s s o c i a l e s e t p o l i t i q u e s e t s ' a d r e s s e r a u 

D i r e c t e u r d e l ' E c o l e . 

P r o g r a m m e . 

U n e n o t a b l e p a r t i e d e s c o u r s d e l ' E c o l e d e s s c i e n c e s s o c i a l e s 

e t p o l i t i q u e s e s t e m p r u n t é e au p r o g r a m m e d e s F a c u l t é s d e 

d r o i t , d e s l e t t r e s , e t d e l ' E c o l e d e s H . E. C. 

I . L e s c o u r s s p é c i a u x à l ' E c o l e s o n t l e s s u i v a n t s : 

M . A r n o l d R e y m o n d , p r o f . o r d . 

1 . H i s t o i r e d e s d o c t r i n e s p é d a g o g i q u e s : d e l ' a n 

t i q u i t é à l a R e n a i s s a n c e 1 h . 

L u n d i , à 18 h . , a u d . 1. 

2 . S é m i n a i r e d e p é d a g o g i e ( p r i v . e t g r . ) 

U n e s o i r é e t o u s l e s -15 j o u r s . 

M a r d i , à 20 h. , s a l l e d u s é m i n a i r e d e s o c i o l o g i e . 

M . A u g u s t e D e l u z , p r o f . e x t r . 
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6. Exercices pratiques en vue du certificat d'ap
titude à l 'enseignement secondaire (priv. 
et g r . ) 1 h. 

Jour et heure à fixer, aud. IX. 

Privai docent. 

M. Jean W i n t s c h . 

7. Physiologie pédagogique 2 h. 

Mardi et mercredi, à 17 h., aud. I. 

C o u r s l i b r e . 

M. Al fred P i g u e t . 

Le mouvement social contemporain . . . 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. IH 1 , i s . 
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ÉCOLE DES H A U T E S E T U D E S C O M M E R C I A L E S 

F A C U L T É D E D R O I T 

N o t e . L e s étrangers, ayant fait leurs études secondaires dans des 
pays où elles ne correspondant pas îi celles qu'exige l 'Université , peu
vent cependant être admis à. l 'Ecole des hautes études commerciales 
moyennant un examen portant sur les matières su i van tes : 1. Deux 
langues et leur littérature, à choisir parmi les suivantes ." français» 
a l lemand, anglais, italien, espagnol . 2. Histoire générale, de l'antiquité à 
nos jours. 3. Géographie générale. 4. Mathématiques élémentaires '. arith
métique, algèbre, géométrie, tr igonométrie ret l i l igne, géométvie analy
tique. 

Conditions d ' immatr icu lat ion . 

Pour être immatriculé à l'Ecole des hautes études com-
merciales, il faut être porteur du certificat-de maturité d'une 
école supérieure de commerce, d'un baccalauréat ou d'un ti
tre équivalent. 

Certificats, g r a d e s , sco lar i té . 

L'Ecole des hautes études commerciales confèie : 
i ° Des certificats d'études supérieures, pour l'obtention 

desquels le candidat doit faire preuve de connaissances ap
profondies dans les domaines ci-après : a) économie com
merciale; b) technique commerciale et comptabilité publi
que; c) géographie économique; d) mathématiques finan
cières et technique des assurances. 

2° La licence et le doctorat, qui sont de trois sortes : a) ès 
sciences commerciales et économiques; b) ès sciences com
merciales et actuarielles; et c) ès sciences commerciales et 
administratives. 

La scolarité exigée est de 4 semestres universitaires pour 
la licence, de 6 pour le doctorat: deux de ces semestres doi
vent avoir été passés à l'Université de Lausanne. 
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Pour tous renseignements complémentaires, consulter le 
règlement de l'Ecole des hautes études commerciales du 
8 juillet 1927, ou s'adresser au Directeur de l'Ecole. 

Programme. 

Les cours de l'Ecole sont en partie propres à celle-ci, en 
partie empruntés au programme des Facultés de droit, des 
lettres et des sciences. 

I . L e s c o u r s s p é c i a u x à l ' E c o l e s o n t l e s s u i v a n t s : 

1. Economie commerciale : la monnaie, le mé
canisme des paiements et le change . . 3 h. 

Lundi, à 10 h.; mardi et jeudi, à 11 h., aud. XVI. 
2. Economie commerciale : les grands marchés 

Jeudi, à 16 h., aud. XVI. 
3. économie commerciale : Etudes monogra

phiques de quelques branches principales 
de l'industrie et du commerce interna-

Vendredi, à 11 h.; aud. XVI. 

M. Léon MORF, prof. ord. 
4. Technique commerciale : comptabilité des 

sociétés. Comptabilité industrielle. Opé
rations de bourse sur marchandises . . 6 h. 

Jeudi et vendredi, de 9à 11 h.; samedi, de 10 
à 12 h., and. V 

M. Edouard S C H I E S S , chargé de cours. 

5. Séminaire de technique commerciale . . . 2 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. V. 

M. Georges P A I L L A R D , prof. ord. 

financiers 1 h. 

tional 1 h. 
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Mardi, de 14 à 16 h., mercred i , à 10 h., aud. I , e r . 

M. S a m u e l D UMAS , p ro f . e x t r . 

1 3 . C o m p l é m e n t s à la t e c h n i q u e d e s a s s u r a n c e s . 1 h. 

Lundi , à 11 h., aud. l'er. 
1 4 . L e s b éné f i c e s d e s s o c i é t é s d ' a s s u r a n c e s sur 

la v ie e t l eu r r é p a r t i t i o n 2 h. 

Lundi , de 8 à 10 h., aud. I , e i . 

M . C h a r l e s J É Q U I E R , c h a r g é d e c o u r s . 

1 5 . T e c h n i q u e d e s a s s u r a n c e s 2 h . 

Jeudi, de 14 à 16 li., aud. I t e r . 

6 . C o r r e s p o n d a n c e c o m m e r c i a l e f r ança i s e . . 2 h. 

•Lundi, de 17 à 19 h., aud ï , s ' \ 

M . A d o l p h e B L A S E H , pro f . e x t r . 

7 . I n t r oduc t i on aux é t u d e s c o m m e r c i a l e s . . 3 h. 

Mardi, de 8 à 10 h. ; j eudi , à 8 h., aud. V. 

S. E n s e i g n e m e n t c o m m e v c i M 1 h . 

Mardi, à 10 h., aud. l « r . 

9 . C o m p t a b i l i t é p u b l i q u e . . 1 h . 

Vendredi , à 8 h., aud. V. 

M . C h a r l e s K IKRAMNN" , pro f . e x t r . 

1 0 . G é o g r a p h i e é c o n o m i q u e : p r o d u c t i o n d e s a l i 

m e n t s . . . . 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 U.. aud. X V I . 

, AI . Ju les C H U A R D , prof . e x t r . 

1 1 . M a t h é m a t i q u e s f i n a n c i è r e s p a r t i e ) . 3 h . 

Mercredi , à 11 h.; vendred i , de 14 à 16 h., aud. I*er. 

1 2 . Ca lcu l d e s p r o b a b i l i t é s ( j r o p a r t i e ) . . . 3 h 
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r6. Exereit 
série. Mardi, à 17 h., aud. I , p r 

2 e série. Mercredi, à 17 h., aud. I l e r . 

M. Simon D E F E L I C E , prof. ord. 

17. Droit des transports 

Jeudi, à 9 h., aud. III. 

M. Eugène C O R D E Y , prof. ord. 

18. Législation douanière suisse . 
Samedi, à 10 h., and. L\. 

Lecteur. 

M. Paul H EDIA 'GER . 

19. Correspondance commerciale al lemande. 
Mardi, de 16 â 18 h., aud. lh*\ 

1 h. 
1 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

I I . L e s c o u r s e m p r u n t é s a u x F a c u l t é s d e d r o i t , d e s 

l e t t r e s e t d e s s c i e n c e s s o n t l e s s u i v a n t s : 

Faculté de droit. — MM. P. Boninsegni : économie politi
que, statistique, science financière, législation sociale. — 
R. Guex; introduction aux études juridiques. — B.Secretan; 
droit administratif. — S. de Felice : droit commercial et de 
change. — F. Gm&an : poursuite pour dettes et faillite.' — 
P. de Tourtoulon : procédure civile française. — E, Cordey: 
droit constitutionnel. — M. Bridel : Le contrat d'assurance. 

Faculté des lettres — MM. R. Bray, P. Gilliard et R. Rapin : 
langue française. — G. Bohnenblust : langue allemande. — 
G. Bonnard : langue anglaise. — P. Arcari.- langue italienne. 

Faculté des sciences. — MM. B. Galli-Valerio : hygiène, 
hygiène industrielle, hygiène des villes. — B. Mellet : chimie 
analytique. — Ch. Arragon : analyse des denrées alimen
taires. — E. Wilczek et A. Maille fer : botanique générale. 
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— À. Perrier : Physique expérimentale. — G. Dumas et 
J. Marchand : Mathématiques supérieures. — J. Marchand ; 
Géométrie analytique. 

I N S T I T U T Oh: P0L1CI-: S C I E N T I K J Q U K 

( F A C U L T É D E D R O I T ) 

M. Marc B I S C H O F F , prof. extr. 

Police scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de vols, d 'homi
cides, d'attentats et d' incendies . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 

Pol ice scientifique : méthodes scientifiques 
d'investigation judiciaire et policière (vols, 
homicides, incendies). Connaissance pra
tique du criminel 2 h. 

Lundi, à 17' h. ; mardi, à 16 h., Institut de police 
scientifique, Ecole de chimie. 

Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scienti
fique, Ecole de chimie. 

Laboratoire de police scientifique, id. 
Tous les jours. 

Photographie théorique (objectifs, prépara
tions sensibles, théories de l ' image latente 
et du développement, révélateurs) . . . 1 h. 

Mardi, à 17h., Institut de police scientifique, 
Ecole de chimie. 

Laboratoire de photographie 3 h. 
Mercredi, de 14 k 17 h., Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 



42 FACULTÉ DE MÉDECINE 

.FACULTÉ DE MÉDECINE 
N o t e . Les personnes provenant de. pays dans lesquels n'existe pas 

d 'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté en Europe 
peuvent être admises à la Faculté de médecine el être autorisées à y su
bir les examens du doctorat en médecine, si el les ont subi avec succès 
un examen spécial d 'admission. Cet examen porte sur les matières 
su i van t es : 1. français ( langue et l i t térature ) : 2. une seconde langue 
choisie par ie candidat parmi celles qui nuut enseignées à l 'Univers i té 
de Lausanne (latin, al lemand, anglais, italien, e tc . ) ; 3. mathématiques 
é lémentaires (arithmétique, a lgèbre, g éomé t r i e ) ; 4. physique et chimie 
minérale élémentaires. 

Pour tous renseignements complémentaires , les candidats devront 
s 'adresser au Doyen . 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de mé
decine, il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat 
de maturité suisse, ou de titres équivalents. (Pour les étu
diants étrangers, voir la Note ci-dessus.) 

C o n d i t i o n s d ' a d m i s s i o n a u x e x a m e n s . 

Les études faites à la Faculté de médecine de Lausanne per
mettent aux étudiants de préparer : 

soit les examens fédéraux des médecins et dentistes (les 
trois examens pour les médecins, les deux premiers pour 
les dentistes), 

soit les examens du doctorat en médecine de l'Université 
de Lausanne, 

soit les examens du certificat d'études médicales (voir à 
ce propos le Règlement du 6 novembre 1929). 

Pour être autorisé à subir les examens fédéraux des 
médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer
tificat de maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
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valable pour les examens fédéraux, et des attestations prou
vant qu'il a une scolarité conforme aux exigences du règle
ment des examens fédéraux des médecins et dentistes. — L'é
tudiant se reportera à ce règlement, et, pour tous renseigne
ments, s'adressera au président local, membre du comité di
recteur des examens fédéraux (v. page 4). 

Pour être autorisé à subir les examens du doctorat en 
médecine de l'Université de Lausanne, les conditions sui
vantes sont requises : 

i° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne ; 

c2° présenter : 
a) si Tétudiant a l'ait ses études secondaires en Suisse : un 

diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou un certificat 
de maturité fédérale: 

b) si l'étudiant a l'ait ses études secondaires à l'étranger ; 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de ^ 
médecine dans son pays d'origine ; 

3° présenter des certificats justifiant que le candidat a subi 
avec succès les épreuves des précédents degrés : la Faculté 
décidant, quand l'épreuve précédente n'a pas été subie'à Lau
sanne, de la valeur du certificat obtenu; 

4" présenter des attestations établissant que l'étudiant a 
une scolarité répondant aux exigences imposées par le règle
ment de la Faculté : la Faculté décidant quand tout ou partie 
de cette scolarité a été suivi hors de Lausanne, de la valeur' 
de cette scolarité. 

Les examens sont subis en trois séries indépendantes : 

Sciences naturelles, 
Sciences anatoino-physiologiques, 
Sciences médicales proprement dites. 
Il y a trois sessions d'examens par année : en avril, en juil

let, en octobre. 

Le candidat au doctorat doit présenter une thèse dans un 
délai maximum de deux ans après le troisième examen, et en 
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remettre les exemplaires imprimés, en nombre réglementaire, 
au secrétariat de l'Université, au plus tard six mois après 
avoir reçu le permis d'imprimer. 

Les candidats au doctorat, porteurs du diplôme fédéral de 
médecine, sont dispensés des trois examens de doctorat, et 
soumis simplement à l'obligation de présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et sur les droits de grade, l'étudiant se reportera au rè
glement de la Faculté, et, pour tous renseignements, s'adres
sera au Doyen de la Faculté de médecine. 

A V I S 

Les étudiants en médecine qui se préparent à subir l'exa-
, men des sciences naturelles voudront bien se reporter au 

programme des cours de la Faculté des sciences. Voici les 
articles des règlements fixant leurs obligations relatives à la 
scolarité : 

1, Candidats aux examens fédéraux des médecins et dentistes 
Ar l . 51 du règlement des examens fédéraux pour les médecins, etc., 

du 29 novembre 1912, 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit présenter : 

a) un certificat de maturité délivré à la suite d'un examen 
et reconnu valable pour les examens fédéraux, de médecine; 

b) des attestations prouvant qu'il a suivi les cours théori
ques suivants : 

1. Physique, 
2. Chimie minérale, 
3. Chimie organique, 
4. Botanique, 
5. Zooiogie. 
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6. Anatomie comparée ; 
c ) un cerliiicat établissant qu'il a fait dans un laboratoire 

de chimie des travaux : 

7. d'analyse qualitative, 
8. d'analyse quantitative élémentaire. 

I I . Candidats ait doctorat en médecine. 

Art . 21 du règlement de la Faculté de médecine, du l î février 13:22. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit : 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne, 

2° avoir suivi les cours de chimie, physique, botanique, 
zoologie et anatomie comparée et avoir fréquenté le labora
toire de chimie. 

M. Auguste R O U D , prof. ord. 

1. Anatomie descriptive : ostéologie. Ar thro-
logie, myologie , angéiologie 3 h. 

Mardi, à 8 h. ; Mercredi et jeudi, à 9 h., Ecole de 
médecine. 

2. Anatomie topographique : Thorax. A b d o 
men, Bassin ç2 h. 
Vendredi et samedi, à 9 h., Ecole de médecine. 

3. Dissection. 

Tous les jours, sauf le samedi, de 14 à 18 b., 
Ecole de médecine. 

M. Nicolas P O P O F F , prof. extr . 

4. Histologie générale 4 h. 
Mardi, à 9 h. ; mercredi, vendredi et samedi, 
à 10 h., Ecole de médecine. 
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5. Technique histologique 2 h. 

Vendredi, de 14 à 16 h., Ecole de médecine. 

0. Conférences histologiques et embryo log i 
ques (pr iv . ) , 2 1K 

Lundi, à 9 h. ; jeudi, à 10 h. Ecole de médecine. 

7. Travaux de laboratoire pour étudiants avancés. 
Tous les jours.. 

M. Maurice A H T H U S , prof. ord. 

8. Physiologie : fonctions de nutrition . . . t> h. 

Tous les jours à 11 h., Institut de physiologie. 

0. Conférences physiologiques (avec le concours 
du chef des travaux) (pr iv. ) 2 h» 

Lundi et mardi, à 10 h., Institut de physiologie. 
10. Pharmacologie (en collaboration avec le pro

fesseur Strzyzowski) 2 h. 
Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie; ven
dredi, à 16 h., aud. XIII, Ecole de chimie. 

M. Jean L A R G U I E R D E S B A N C E L S , prof. extr. 

TJ. Physiologie des organes sensoriels . . . 2 II 
Mardi, à 14 h. ; mercredi, à 10 h., Institut de 

physiologie. 

12. Psychologie ( g r . ) . . . ' . 1 h. 

Lundi, à l b h., aud. IV. 

13. Conférences de psychologie (priv. et gr , ) . 2 h* 

Lundi, de 17 à 19 h., aud. IV. 

M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

14. Chimie physiologique i h. 

Mercredi, à 14 h., aud. XIII. 

15. Laboratoire de chimie physiologique. 1 après-midi.. 

Mercredi, de 14 à 1S h., Ecole de chimie. 
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Vendredi, de 15 à 17 h., Institut d'anatomie pa
thologique. 

Tous les matins, à 8 h., autopsies (en collabo
ration avec le 1 e r assistant). Institut d'anatomie 
pathologique. 

M. Louis M I C H A U D , prof. ord. 

22. Clinique médicale 7 h. 

Lundi, à 9 h. ; mardi, mercredi, vendredi et 
samedi, de 0 h. 30 à 11 h., Hôpital cantonal. 

23. Cours théorique de médec ine interne . . 2 h. 

Jeudi de 9 à 11 h., Hôpital cantonal. 

10. Toxicologie et chimie toxicologique . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud XII I . 

17. Cours pratique de prescription et de dispen-

sation de médicaments 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. 'XIII. 

18. Pharmacologie (en collaboration avec le pro
cesseur Arthus) 2 h. 
Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie; ven

dredi, à 16 h., aud. XI I I , Ecole de chimie. 

M. Jean-Louis N ICOD , prof. extr. 

19. Anatomie pathologique spécia le : appareil 
urogénital 5 h. 

Mardi, mercredi et samedi, à 11 h.; jeudi, de 10 
, à 12 h., Institut d'anatomie pathologique. 

20. Histologie des tumeurs ( laboratoire) . . . 2 h. 

Mercredi, de 14 à 16 h., Institut d'anatomie pathol. 

21 . Autopsies et démonstrations d'anatomie pa

thologique : 

a) Autopsies et démonstrations . . . 2 h. 

Lundi et vendredi,de 15 à 17 h.. Institut d'anato
mie pathologique. 

b) Démonstrations 2 h. 
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24. Cours d'auscultation et percussion (par le 

chef de cl inique) pour débutants . . . 2 1). 

Id. pour avancés . . . . 2 h. 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

25. Exercices pratiques de traitement au lit du 
malade (avec le concours du chef de cli
nique) . . 1 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Henri V U L L I E T , - p r o f . ord. 

26. Clinique chirurgicale 7 h. 
Lundi, à 8 h. ; mardi, mercredi, vendredi et 

samedi, de 8 à 9 h. 30, Hôpital cantonal. 

27. Clinique chirurgicale propédeutique (avec le 
concours du chef de cl inique) . . . . 1 h. 

Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 

28. Cours d'appareils et de pansements (avec le 

concours du chef de c l inique) . . . . 2 h. 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Jules G O K I N , prof. ord. 

29. Clinique ophtalmologique 3 b. 
Mardi et jeudi, de 11 à 12 h. 30, Hospice oplit. 

30. Ophtalmoscopie (débutants) 1 h. 

Vendredi, à 18 h., Hospice ophtalmique. 

31. Ophtalmoscopie (avancés) . . . . . . . 1 h. 

Lundi, à 20 h., Hospice ophtalmique. 
32. Ophtalmologie théorique 1 h. 

Mardi, à 18 h., Hôpital cantonal. 

M. Bruno G A L L I - V A L E R I O , prof. ord. 

33. Hyg iène . Cours théorique, avec démonstra
tions, sur l 'hygiène urbaine, des habita-
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3 après-midi. 

Mardi, mercredi et vendredi, Policlinique. 

37. Chapitres choisis d 'hygiène et de parasito
logie (cours.théorique avec démonstrations). 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

38. Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés, médecins, vétérinaires et phar
maciens. Tous les jours. 

i ! I l 

M. Albert B A R R A U J ) , prof. ord. 

29. Clinique oto-rhino-laryngologique (ne se donne 
qu'au semestre d 'hiver ) . . . . . / 4 h. 

Lundi et mercredi.de 16h. 30 à 18 h. 30,Hôpi-
tal cantonal. 

M. Jules T A I L L E N S , prof. extr. 

40. Clinique infantile . . . . . . . . . . 3 h. 

Mardi, à 14 h. 15; jeudi, de 9 h. 15 à 10 h. 45, 
Clinique infantile. 

tiens, des écoles, de l'alimentation, sur 
l ' immunité et la prophylaxie générale et 
spéciale . . . 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

34. Hygiène industrielle. Cours théorique, avec 
démonstrations 2 h. 

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

35. Parasitologie. Cours théorique, avec dé 
monstrations, sur les parasites animaux et 
les maladies qu'ils déterminent dans nus 
climats et dans les pays chauds . . . . 2 h. 

Mardi et mercredi, h 14 h., aud. XXIX. 

36. Cours pratique de païasitologie pour le 
certificat d 'hygiène et parasitologie. 

http://mercredi.de
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M. Edwin R A M E L , prof. extr . 

-4-1. Clinique dermato-vénérologique . . . . 3 h . 
Lundi, ii 10 h. ; mercredi et samedi, de 11 h. 

à 12 h. Hôpital cantonal. 

42. Cours pratique de dermato-vénérologie (avec 
le concours du chef de clinique) . . . 1 h . 

Mardi, à 15 h., Hôpital cantonal. 

43. Psychiatrie spéciale 2 h. 

Samedi, de 14 à 16 h., Ecole de médecine. 

44. Clinique psychiatrique 2 h . 

Mercredi, de 14 à 16 h.. Gery. 

M. Rodolphe K O C H A T , prof. extr . 

45. Clinique obstétricale et gynécologique . . 4 h. 
Lundi et vendredi, de 11 h. 15 à 12 h. 30;jeudi, 

à 8 h., Maternité. 

•46. Opérations obstétricales 2 h. 

Jeudi, de 17 h. à 19 h., Maternité. 

47. Gynécologie théorique . . . • . . . . 2 h. 

Vendredi, de 17 h. à 19 h., Maternité. 

48. Obstétrique pathologique (cours théorique) 2 h. 

Mardi, de 17 h. à 19 h., Maternité. 

49. Méthodes d'examen obstétrical et gynécolo
gique (avec le concours du chef de clini
que ; cours pratique) 1 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Gustave U KLAY , prof. ex t r . 

50' Policl inique médicale et chirurgicale . . 4 % h. 

Mardi, jeudi et samedi, de 16 h. 15 à 17 h. 30. 
aud. XXVII, Policlinique. 
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51 . Médecine sociale 1 h. 
Jour et heure à fixer. Policlinique. 

M. Louis P E R R E T , prof. extr. 

(L « ; cours île médecine opérato ire ne se donne pas pendant le 

semestre d'hiver.) 

52. Médecine légale 2 h. 

Lundi, de 17 à 19 h., aud. XXX. 

53. Médecine des accidents 2 h. 

Jeudi, de \k à 16 h., aud. XXX. 

M. Alfred R O S S E L E T , prof. extr. 

54. Radiologie médicale 2 h. 

I. L e rayonnement de Rœntgen et ses appli
cations thérapeutiques. 

I I . Radiodiagnostic des maladies du sque

lette et de l 'appareil digestif. 

55. Conférence sur la Lumière : quelques-unes 
deses actions biologiques et thérapeutiques 
(pr. et g r . ) . Tous les 15 jours. 
Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

Privât docents. 

M. Francis C EVEV . 
( N e professe pas ce semestre . ) 

M. Charles D E M OKTET . 

56. Expériences universelles et psychothérapie . 1 h. 
Jeudi, à 18 h., aud. XXVIII. 
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M. Placide N ICOD. 
( N e professe pus ce semestre.) 

M. Marcel B O R N A N D . 

57. Répétitions de parasitologie : chapitres choi
sis appliqués à l 'hygiène 2 h. 

Jours et heures à fixer, aud. XXV11I. 

M. Frédér ic W A N N E R . 

58. Laboratoire de chimie clinique (en col labo
ration avec le prof. Michaud) i h. 

Jeudi, à 14 h., Hôpital cantonal. 

M. Francis M E S S B R L I . 
(Ne professe pas ce semestre.) 

M . Fritz HEIM. 

59. Répétitions de médecine interne . . . . 2 h. 
Mercredi, de 20 à 22 h., Hôpital cantonal. 

M. Wi l l i am B O V E N . 

( N e professe pus ce .semestre.) 

M. Henri P A S C H O U D . 

(50. Chirurgie générale (en collaboration avec le 
prof. Vull iet ) 2 h. 

Lundi, à 10 h.; vendredi, à 12 h., Hôpital cantonal. 

M. Charles P E R R E T . 
( N e professe pas ce semestre.) 

M. Hans S TECK . 

61 . Policl inique psychiatrique . • 1 h. 
Samedi, à 15 h„ aud. XXVIL 
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M. Hermann B R U N S C H W E I L E R . 

02 Sémiologie et pathologie du système nerveux 1 h. 

Vendredi, à 20 h., Hôpital cantonal. 

M. Marc AMSI.KH. 

63. Examen du malade etophtalmoscopie : exer
cices pratiques pour étudiants avances . 1 h. 

Mercredi, à 18 h., aud. XXV11I. 

M. Maurice J A C C O T T E T . 

64. Alimentation des nourrissons 1 h. 

Vendredi, à 17 h., Clinique infantile. 
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EAC ILTÉ DES LETTRES 
N o t e . — .Les étudiants étrangers, qui ont fait des études secon

daires dans des pays où elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l 'Université, peuvent être autorisés à s'im
matriculer à la Faculté des lettres après a v o i r subi un examen 
préalable. 

La Faculté des lettres prépare aux examens des grades 
universitaires suivants : licence ès lettres (diplôme d'Etat), 
licence ès lettres, doctorat ès lettres. Elle prépare également 
aux examens des certificats universitaires ci-après : certifi
cats d'études supérieures de lettres, certificat d'études fran
çaises (partie moderne) et certificat général d'études fran
çaises. 

I â c e n c e è s l e t t r e s (diplôme d'Etat). Les examens de 
licence ès lettres (diplôme d'Etat) se font en deux séries dis
tinctes. La première série se passe normalement après qua
tre semestres d'études, la deuxième série deux semestres 
après la première. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant quatre semestres au 
moins, être porteur- d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
équivalent par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens quatre semestres après avoir réussi un examen préala
ble, dit Examen préalable A: cet examen préalable porte sur 
le français, deux langues (latin, grec, allemand, anglais, italien) 
au choix du candidat, l'histoire générale, la logique et la psy
chologie. 
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Les examens de licence ès lettres (diplôme d'Etal) portent 
sur quatre matières. Les candidats ont le choix entre les com
binaisons suivantes : 

Type A : français, deux autres langues, histoire. 
Type B : français, deux autres langues, philosophie. 
Type C : français, une autre langue, histoire, philosophie. 
N. B. Les langues entre lesquelles les candidats peuvent 

choisi;' sont : le latin, îc grec, l'allemand, l'italien, l'anglais et 
le vieux français. 

Le candidat qui choisit une langue (latin, grec, allemand, 
italien, anglais) qui ne figurait pas au programme d'examens 
de son baccalauréat ou du titre jugé équivalent, ou à celui 
de son examen préalable, doit, deux semestres au moins 
avant de se présenter à la première série des examens, passer 
un examen complémentaire sur cette langue. 

Pour entrer dans l'enseignement officiel du Canton de 
Vaud, les licenciés doivent être pourvus en outre du certificat 
d'aptitude à renseignement secondaire. 

l i c e n c e è s l e t t r e s . Les examens de licence es lettres 

se font en deux séries. 
Pour être admis aux examens de première série, il faut 

être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant deux semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
suffisant par le Conseil de la l'acuité. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens deux semestres après avoir réussi un examen préalable, 
dit Examen préalable B: cet examen préalable porte sur le 
français, une langue admise par ia Faculté, l'histoire générale 
et la logique. 

Les examens de licence ès lettres portent dans la règle sur 
quatre matières, à savoir- : le français, une antre langue 
admise par la Faculté, l'histoire, ia philosophie. 
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Tout candidat qui le désire peut être admis à subir un 
examen sur une deuxième langue autre que le français. 

D o c t o r a t « s l e t t r e s . Tout candidat au doctorat doit 
être immatriculé à l'Université de Lausanne et licencié ès let
tres, ou porteur d'un grade jugé équivalent à la l icence ès let
tres par le Conseil de la Faculté. Il doit présenter une thèse, 
soit un travail original, témoignant de son aptitude aux re
cherches personnelles. 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission spé

ciale chargée de l'examiner, el le est imprimée en 200 e x e m 

plaires et soutenue publiquement. 

C e r t i f i c a t s d ' E t u d e » s u p é r i e u r e s d e l e t t r e s » . Un 

certificat d'études supérieures de lettres est décerné au can
didat qui fait preuve de connaissances spécial isées sur l'un 

des objets d'enseignement de la Faculté. 
Pour être admis a u x examens, il faut être immatriculé à 

l'Université de Lausanne, avoir suivi les cours d'une Faculté 
des lettres pendant deux semestres, être porteur d'un diplôme 
de baccalauréat ès lettres ou és sciences (mention sciences-

langues) ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil de la Fa
culté, lies étudiants qui ne remplissent pas ces conditions 
peuvent être admis aux examens après avoir réussi l'examen 
préalable A. 

I / E c o l e g p é c i t t l e p o u r l ' e n s e i g n e m e n t d u t r a u -

ça i t * m o d e r n e est destinée aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. El le conduit au certificat d'é
tudes françaises (partie moderne). 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut être 
immatriculé à l'Université de Lausanne, et avoir été inscrit 
pendant deux semestres comme étudiant, à Ja Faculté des 
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les conditions 
prévues pour l'immatriculation peuvent être immatriculés 
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après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen préa

lable, dit Examen préalable C. 

Les examens du certificat d'études françaises (partie mo

derne), portent sur la prononciation, ia grammaire, la langue 

et la littérature. 

t e c e r t i f i c a t g é n é r a l d ' é t u d e s f r a n ç a i s e s , aux 

examens duquel on ne peut se présenter qu'après avoir ob

tenu le certificat d'études françaises (partie moderne), se dé

livre à la suite d'examens portant en particulier sur l'ancien 

français et sa littérature. 

M . F rank O L Ï V I E H , prof. o rd . 

1. V i r g i l e 2 b . 

Mercredi et vendredi, à 9 h., aud. IX. 

2. Lett res de C icéron 2 h. 

Mercredi et vendredi, à 10 h., aud. X. 

3. Correct ion de travaux écrits 1 h . 

Jeudi, à 9 h., aud. X. 

M . A n d r é B O N N A R D , prof. extr . 

4. L e s lyr iques g recs aux V U » et V I 1 ' s iècles. . 2 h. 

Lundi et vendredi, à 11 h,, aud. IU b ' s . 

5. Expl ication de textes : Pantheion, . . . I h . 

Mardi, à 16 h., aud. X. 

6. Conférence de l ittérature : Eu r i p i de . . . 2 h. 

Tous les quinze jours, jeudi, à 20 h., aud. X. 

7. T h è m e g r ec 1 h . 

Mardi, â 15 h., aud. X. 
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M. René R HAY , prof. extr. 

8. Jean-Jacques Rousseau, son œuvre et sa 
pensée 2 h. 

Lundi à 10 h. ; mardi, à 17 h., aud. XVI. 
9. La Fontaine 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. XV. 
10. Travaux pratiques de littérature française . 2 h. 

Lundi, à 17 h. ; mardi, à 18 h., aud. I I I l p r . 

M. Paul A E B I S C H E R , prof. extr. 

11. Les- chansons de geste 2 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. I I l " ^ 

12. Explication de textes vieux français . . . 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. I I Ï * \ 
13. introduction à l'étude de la philologie romane 1 h. 

Lundi, â 15 h., aud. I I I b i s . 

M. Gottfried B O H N E N B L U S T , prof. extr . 

14. Goethe . . 

Mardi et mercredi, â 16 h., aud. 111. 

15. Bas deutsche Drama von Schiller bis Haupt 
matin . 

Mardi a 15 h., aud. III. 
16 Seminar : George und Ri lke . . . . 

Mercredi, de 17 à 19 h., aud. III. 

M. Georges B O N N A R D , prof. ord. 

17. Lecture expliquée : Shakespeare, King Lear. 2 h. 
Samedi, de 9 à 11 h., aud. X. 

18. Dryden 1 h. 

Vendredi, à 11 h., aud. I b i s . 

19. Conférence : le roman anglais de 1800 à 1850. 1 h. 

Samedi, à 11 h., aud. X. 

20. Travaux pratiques 1 h. 

Mercredi, à 8 h., aud. I. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 
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M. le professeur Paolo A R C A R I , chargé de cours. 

"21 . L e relazioni europee dell 'Italia settecentesca 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. ÏX. 

2 2 . Lectura Dantis : hxferno, canti IV -X . . . 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. IX. 

2 3 . Gonferenze e seuola di magistère : Profili di 
Settecentisti i h. 
Mercredi, à 10 h., aud. IX. 

2 4 . R o m a n e l S e t t e c e n t o 1 h . 

Mercredi, à 11 h., aud. IX. 

M . E d m o n d R O S S I E R , p ro f . o r d . 

2 5 . L ' E u r o p e a u XVI I ' ' s i è c l e 2 h . 

Mardi et jeudi, à 8 h., aud. I I I 1 , i s . 

2 6 . H i s t o i r e d e l a R é v o l u t i o n f r a n ç a i s e . . . 3 h . 

Lundi, mardi et jeudi, à 10 h., aud. lllier. 

2 7 . H i s t o i r e d i p l o m a t i q u e : 1 h . 

Lundi, à 11 h., aud. III 

28. Conférences et travaux pratiques(priv. e t g r . ) 1 h. 

Mardi, à 9 h., salle du séminaire d'histoire. 

M. Arnold R K Y M O N D , prof. ord. 

29. H i s t o i r e d e l a p h i l o s o p h i e a n c i e n n e . . . 3 h . 

Mardi, mercredi et jeudi, à 11 h., aud, I I I t e i ' . 

3 0 . L a p e n s é e s c i e n t i f i q u e a u x X V I e e t X V I I e 

s i è c l e s 1 h . 

Lundi, à 17 h., aud. I. 

3 1 . S é m i n a i r e d e p h i l o s o p h i e 2 h . 

Tous les quinze jours, jeudi, â 20 h., aud. X. 

3 2 . introduction aux problèmes philosophiques. 1 h. 

Vendredi, à 18 h., aud. I. 
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M. le professeur Paul S C H A Z M A N N . 

33. Méthodes en usage et principaux résultats 
obtenus dans le domaine de l'archéologie 
classique (sculpture et architecture) dès 
la seconde moitié du XIX 1 5 siècle . . . 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. III. 
34. Cours d'archéologie grecque et romaine. 

Epoque classique, (sculpture et architec
ture) Exercices pratiques. 

Jeudi, à 16 h. aud. IIÏ. 

M. Albert N^EF, prof. extr. 
(En eongt'".} 

Archéologie 2 h. 

M. 
35. Histoire de l'art 2 h. 

M. Charles J B IKRMANN, prof. extr. 

36. Géographie générale : forme et mouvement 
de la terre ; les eaux 1 h. 

Lundi, à 14 h.; aud. III. 
37. Géographie régionale : les péninsules sud-

européennes 1 h. 
Vendredi, à 8 h., aud. III. 

38- Conférence de géographie 1 h. 
Lundi, à 15 h., aud. X. 

M. Charles G I L L I A R D , prof. extr. 
39. Histoire grecque 2 h. 

Mercredi et vendredi, à 8 h., aud. IX. 
40. Histoire suisse : XVI e siècle (fin) . . . . 2 h. 

Mardi et vendredi, à 14 h., aud. IIÏ. 
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Histoire défi religions. 

M. Aloïs F O K N Ë R O D , prof. ord. 

("Voir Faculté de théologie.) 

Pédagogie. 

M. Auguste D ELUZ , prof. ord. 

M. Arno ld R E Y M O N D , prof. ord. 

(Vo ir Eco le des Sciences sociales et politiques.) 

i 

Psychologie. 

M. Jean L A H G U I E R D E S B A N C E L S , prof. extr . 
( Vo i r Faculté de médecine. ) 

Epigraphie latine et papyrologie. 

M. Henri E R M A N . 

( Vo i r Faculté de droit.) 

Privai docents. 

M. Hans S C H A C H T . 

4 1 . Littérature de l ' Inde ancienne 1 h. 
Vendredi, à 1G h., aud. IV. 

42. Introduction à l 'étude du Véda 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. IV. 
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C o u r s l i b r e s . 

M m e Lydia B A R I C . 

Der deutsche Roman von 1880 an 1 h 
Vendredi, à 15 h., aud. V. 

M. PAJVZÀ D E M A R I A . 

Dante : Paradiso, dal canto V i l al X IV . Scrittori 
dell 'ottocento 1 h 

Vendredi, à 15 h., aud. XVII. 

M. Georges V OLAIT . 

43. Philosophie contemporaine en Al lemagne . 1 h 

Vendredi, â 16 h., aud. X. 

44. Conférence d'histoire de la philosophie . . 1 h 

Vendredi, à 17 h., aud. X. 

M. Alexandre D E N É R É A Z . 

45. Esthétique musicale : l 'expression du beau 
dans l'art . . 1 h 

Mardi, à 17 h., salle Tissot. 

M. Charles F A V E Z . 

46. Correction de versions et de thèmes latins . 1 h 

Vendredi, à 17 h., aud. IX. 



FACULTÉ DES LBTTR.E8 63 

Ecole spéciale pour l'enseignement 
dn français moderne (voir p. 57) . 

Coûts . 

M. René B B A V . prof. extr. 

Jean-Jacques Rousseau, son œuvre et sa pensée 2 h. 

Lundi, à 10 h. ; mardi, à 17 h., aud. XVI. 

, La Fontaine '1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. XV. 

Travaux pratiques de l ittérature française . . 2 h. 

Lundi, à -17 h. ; mardi, à 18 h., aud. I I I l c r . 

M. Georges B O N N A R R , prof. ord. 

Phonét ique du français moderne 1 h. 
Mercredi, à 11 h., aud. I. 

Enseignement pratique 

pour lequel les étudiants sont groupés en classes distinctes, aussi 
homogènes que possible. 

C l a s s e s d e l e c t u r e e x p l i q u é e . 
» d e g r a m m a i r e e t t r a v a u x p r a t i q u e s . 
a d e s t y l i s t i q u e e t e x e r c i c e s d e l a n g u e . 
» d e t r a d u c t i o n . , 
» d e p r o n o n c i a t i o n . 

Au bout de deux semestres, les étudiants immatr iculés peuvent être-
admis aux examens d'un certificat d'éludés françaises (partie moderne} 
et d'un certificat général d'études françaises. 

Tous les cours de la Faculté sont accessibles aux étudiants de l 'Ecole 
spéciale de français moderne, moyennanl paiement des finances r é g l e 
menta i res . 

Au commencement de chaque semestre, les nouveaux étudiants qui 
ont l ' intention de préparer le certificat d'études françaises se présentent 
à M .P. Gil l iard qui, pour assurer un travail utile, les répartit d 'après 
leurs connaissances en deux classes (classe supérieure et classe infé
r ieure ) . 
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L e s autres étudiants, qui rie préparent pas le (ïïf Cerïïïïcal, peuvent 
cependant suivre ces classas, après s'être enlendus avec le sus-nommé. 

Les étudiants qui le désirent peuvent aussi s ' inscrire pour les leçons 
des classes inférieures à celle où ils sont normalement entrés, mais 
i ls ne peuvent le faire pour les classes supérieures qu'avec l 'autori
sation de M. P. Gil l iard. 

M. P ierre G I L L I A R D , lecteur. 

Etudiants qui préparent le certificat : 

47. Explication de textes I (classe supérieure) . 2 h. 

Lundi et jeudi, à 10 h., aud. I. 

48. Explication de textes I I (classe infér ieure) . 2 h. 

Mardi, à 10 h., vendredi, à 16 h., aud. I. 

49. Grammaire et travaux pratiques I (classe su
périeure) 2 h. 

Lundi et jeudi, à 11 h., aud. I. 

50. Grammaire et travaux pratiques I I (classe 
infér ieure) 2 h. 

Mardi, à 11 h.; vendredi, à 17 h'., aud. I. 

Pour tous les étudiants : 

51. Classe de stylistique et exercices de langue. 1 h. 

Jeudi, â 17 h., aud. I. 

52. Explication de textes I I I 2 b. 
Mercredi et samedi, à 10 h., aud. I. 

53. Grammaire et travaux pratiques I I I (classe 
supérieure) 2 h. 

Mardi, à 9 h. ; vendredi, à 15 h., aud. I. 

5 t . Grammaire et travaux pratiques IV (classe 
infér ieure) 2 h. 

Mercredi et samedi, à 9 h., aud. I. 

55. Grammaire et travaux pratiques V (classe ser
vant à dédoubler une des classes supé
rieures de grammaire ) 2 h. 

Lundi et jeudi, à 9 h., aud. [. 
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M. René R A P I N , lecteur. 

56. Classe pratique de traduction I (allemand, 
étudiants avancés) 1 h. 

Jeudi, à 15 h., aud. IX. 

57. Classe pratique de traduction I I (allemand, 
débutants) 1 h. 

Mardi, à 14 \'t., aud. i. 

58. Classe pratique de traduction I I I (anglais, 
étudiants avancés) . . : 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. I h i s . 

50. Classe pratique de traduction IV (anglais, 
débutants) 1 h. 
Vendredi, à 11 h., aud. I. 

60. Classe pratique de prononciation I (str icte
ment réservée aux étudiants avancés). . 2 h. 

Lundi, à 15 b. ; jeudi, à 16 h., aud. I. 

61 . Classe pratique de prononciation I I (débutants, 
sauf anglais) 2 h. 

Mardi, à 15 h. ; vendredi, à 9 b., aud. I. 

62. Classe pratique de prononciation I I I (anglais, 
débutants) 2 h. 

Mardi, à l ( i h., aud. IX ; vendredi à 10 h., aud. I. 

63. Classe pratique de prononciation IV (classe 
servant à dédoubler une des classes l , I I 
ou I I I ) 2 h. 

Lundi, à 14 h., aud. [; jeudi, à 14 h., aud. V"\ 
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COURS DE V A C A N C E S . 

La Faculté des lettres de l'Université de Lausanne organise 
chaque été, pendant les grandes vacances, des cours destinés 
aux personnes qui désirent se perfectionner dans la connaissance 
et l'usage de la langue française. 

Ces cours durent six semaines, en juillet et août. Ils sont divi
sés en trois séries de deux semaines chacune. 

Chacune de ces séries comporte : 

A) 18 heures de COURS ex CATHEDRA et 2 CONFÉRENCES ou RÉCITALS, 

B) 16 leçons de 45 minutes dans chaque CLASSE PRATIQUE, 

C) 18 leçons de 30 minutes dans chaque CLASSE DE PHONÉTIQUE. 

Il n'y a de leçons ni le mercredi après-midi ni le samedi. 
L'après-midi du mercredi est consacré à une promenade, la 

journée du samedi à une excursion. 

Programme des classes pratiques. 

L'enseignement, dans les classes pratiques, comporte des
dictées orthographiques, des exercices de grammaire, d'élocu-
tion et de conversation, de stylistique, de rédaction et de com
position, ainsi que des séances de discussion sur des sujets d'in
térêt général. Il est confié à des maîtres spécialistes de l'ensei
gnement du français aux étrangers. 

Les étudiants sont.groupés en classes restreintes en tenant 
compte avant tout du degré de leurs connaissances en français. 

Deux leçons par semaine sont consacrées à des exercices de 
traduction. Pour ces exercices, les étudiants sont classés d'après-
leur langue maternelle. 
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Les étudiants qui ne prennent pas part aux leçons de traduc
tion, parce que leur langue maternelle n'est pas représentée par 
un nombre de personnes suffisant pour former une classe, ou 
parce qu'ils n'y tiennent pas, tont, en Heu et place de traduction, 
des exercices de rédaction. 

Les professeurs de français qui le désirent peuvent s'inscrire 
à une classe spéciale. 

Les maîtres ne sent pas obligés de suivre rigoureusement les 
programmes ci-dessous. En particulier, ils sont libres de distribuer 
autrement le travail, si l'intérêt des étudiants paraît l'exiger. 

Programme des classes de phonétique. 

L'étude théorique des éléments de la phonétique du français 
fait l'objet, au début de chaque série, d'un cours en 4 heures. 
Tout en suivant ce cours, les étudiants seront examinés in
dividuellement par les maîtres chargés de l'enseignement 
pratique de la prononciation. A la suite de cet examen, 
ils seront répartis en classes restreintes et homogènes. Chaque 
classe recevra 14 leçons pratiques de prononciation dans sa 
i r e série et 18 dans la ou les séries suivantes. L'enseignement 
dans ces classes comportera avant tout des exercices oraux : 
articulation de sons isolés, de groupes de sons difficiles, et de 
phrases ; récitation de morceaux préparés avec soin ; lecture 
préparée et à vue de textes phonétiques ; et, s ubsidiai rement, 
des exercices de dictée et de transcription phonétiques. Cet 
enseignement est confié à des phonéticiens expérimentés. Ma
nuel utilisé : G . B O N N A R D , Manuel de phonétique française, Lau
sanne (Payot), 1927. 
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F A C U L T É DES S C I E N C E S 
JVot«. Les étudiants étrangers provenant de pays dans lesquels 

n'existe pas d'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté 
en Europe peuvent être admis à la Faculté des sciences s'ils ont subi 
avec succès un examen spécial d'admission. 

secondaire suffisante. 11 porte sur les matières suivantes : 1. algèbre, 
2. tr igonométrie, 3. géométrie analyt ique, 4. phys ique , 5. chimie. 

Pour tous les renseignements complémentaires, les candidats devront 
s 'adresser au Doyen. 

Les études laites à la Faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants : 

a) Certificats d'études supérieures. 
b) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur. — Phar

macien de l'Université. — Ingénieur constructeur. — Ingé
nieur mécanicien. —- Ingénieur électricien. — Ingénieur-
chimiste. 

c) Grades: Licencié ès sciences. — Docteur ès sciences.— 
Docteur en pharmacie. — Docteur ès sciences techniques. 

En outre la Faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour le diplôme d'ingénieur et le doctorat ès sciences tech
niques, voir plus loin le programme de l'Ecole d'ingénieurs, 
laquelle forme une institution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessous). 
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Pour- l'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus large libellé est 
laissée dans le choix des branches. La Faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant d'établir, autant que possible dès 
le début de ses études, un plan personnel conforme au but 
qu'il se propose, a défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront, le Doyen de la Faculté ou même les professeurs in
téressés, qui leur donneront avec plaisir tous les conseils dé
sirables. 

Quelle que soit la spécialité choisie, la Faculté recommande 
instamment aux étudiants, pour que leurs études soient 
fructueuses, de les faire débuter par les éléments des matlié-
7>iutiques supérieures. 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPFPJFURFS 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-mêmes 
ni des crades, ni des diplômes, mais ils permettent d'obtenir 
les uns ou les autres. Ainsi la possession de trois certificats 
d'études supérieures est exigée pour le doctorat, celle de cinq 
certificats pour ia licence. La possession des certificats d'é
tudes de géologie et de minéralogie est requise pour le di
plôme de géologue, celle des certificats de chimie générale et 
chimie appliquée pour le diplôme de chimiste. 

Les examens pour l'obtention du certiiicat comportent 
toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et pour la 
plupart aussi une épreuve pratique. H y a trois sessions pour-
ces examens : à la lin de chaque semestre et au commence
ment du semestre d'hiver. 

Pour les détails sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le règlement de la Faculté des 
sciences et le programme des certificats d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante : 
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CERTIFICATS G É N É R A U X 

Sciences matlièmatiques : ' Calcul différentiel et intégral.— 
Géométrie. — Mécanique rationnelle et analytique. 

Sciences physiques : Physique générale. — Chimie géné
rale — * Mathématiques générales appliquées aux sciences. 

Sciences naturelles : Zoologie et anatomie comparée. — Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — Minéralogie et pé
trographie. 

CIÏHTIHC.ATS S P É C I A U X 

Sciences matliématiques : Analyse supérieure. —Physique 
mathématique. — Calcul des probabilités. 

Sciences physiques : Astronomie, — Chimie physique. — 
Géophysique et météorologie. 

Sciences naturelles : Anatomie et physiologie générales. — 
Hygiène et parasitologie. — Physiologie. 

Scimu-es techniques: Chimie appliquée. — Klectrotechnique. 

LICENCE ÈS SCIENCES 
t 

Le grade de licencié ès sciences est accordé de droit à 
tout candidat justiliant de cinq certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques). 

b) Trois certificats au moins doivent appartenir à la caté
gorie des certificats généraux. 

Les candidats à l'enseignement des sciences dans les éta
blissements secondaires du Canton de Vatid doivent avoir 
obtenu une des deux licences portant la mention « diplôme 
d'Etat » dont le programme est fixé par un règlement spécial 

* Les deux certificats de calcul dill'érentiel et intégral et de mathé
matiques générales appliquées aux sciences ne peuvent être cumulés 
en vue de l'a licence. 
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et avoir obtenu le certificat d'aptitude pédagogique (voir plus 
loin). La durée des études pour F obtention d'une licence 

' ès sciences peut être estimée normalement à trois ans. 

ÉTUDES DK PHARMACIE 

Les études universitaires préparant aux examens' fédéraux 
de pharmacie comportent un minimum de cinq semestres. 
Les examens fédéraux ont lieu deux fois par an (printemps 
et automne). Pour le diplôme de pharmacien de l'Université, 
la durée des études est de quatre semestres au moins. 

Pour d'autres détails, consulter : règlement et plan d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie: règlement des examens fé
déraux pour pharmaciens, du 29 novembre 1912; règlement 
du doctorat'en pharmacie du 5 novembre 1929. En outre, 
le Directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les ren
seignements complémentaires désirés (voir aussi p. 87 du 
présent programme). 

INGÉNIEURS DIPLOMES DE LAUSANNE 
. ET LICENCE ÈS SCIENCES 

Dans sa séance du 12 février 1923. le Conseil de la Faculté 
des sciences a pris les décisions suivantes qui ont été ap
prouvées par la Commission universitaire et par le Dépar
tement de l'Instruction publique. 

Le grade de licencié ès sciences de l'Université de Lau
sanne sera délivré aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'in
génieurs de cette Université qui auront obtenu deux 
certificats d'études supérieures de la Faculté des sciences 
de Lausanne-

Cette décision est valable avec les restrictions suivantes: 

Ingénieurs diplômés constructeur*. L'un des certificats 
doit être un certificat général; le certificat de mathéma
tiques générales est exclu. 
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Dtgenïeurs dtplOmes mécaniciens ou èlëctï-iciens. L'un des 
certificats doit être un certificat général; les certificats de 
mathématiques générales et d'électrotechnique sont exclus. 

Ingénieurs chimistes. Tous les certificats de chimie sont 

exclus. 

En outre, les dispositions qui suivent s'appliquent aux 
ingénieurs diplômés de Lausanne qui veulent obtenir une 
licence leur permettant d'enseigner dans le canton de Vaud. 

•1) < J o n & t r u c t e i i r s , m é c a n i c i e n s , é l e c t r i c i e n s . 

a) Direction Sciences mathématiques et physiques. 

Certificats imposés: Calcul différentiel et intégral et^au choix, 
Physique générale ou Chimie générale. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence ès sciences d'enseignement (diplôme d'Etat), non 
compris dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

b) Direction Sciences physiques et naturelle». 

Certificats imposés : Physique générale ou chimie générale. 
Botanique ou zoologie et anatomie comparée. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence d'enseignement « Diplôme d'Etat » non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

•2) C h i m i s t e s . 

a) Direction Sciences mathématiques et physiques. 

Certificats imposés : Calcul différentiel et intégral et méca
nique ou géométrie. 

Cours à suivre ; Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence d'enseignement (diplôme d'Etal) non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Direction Sciences physiques et naturelles : 

Certificat!, imposés : Mathématiques générales ou physique. 
Botanique ou zoologie et anatomie comparée. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence d'enseignement (diplôme d'Etat) non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

L/UL 1 U h A i PJO OLI l ' j l ^J l iJ 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
trois certificats d'études supérieures. Deux de ces certificats 
doivent appartenir à la catégorie des certificats généraux et 
un au moins doit se rattacher au même groupe de sciences 
que la ,thèse. La thèse doit être un travail scientifique original 
témoignant de l'aptitude du candidat à des recherches per
sonnelles. Le mémoire peut être rédigé dans l'une des trois 
langues nationales (voir règlement de la Fac. des se , art. 30 
et suivants). 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet effet, le 
candidat est astreint à des épreuves en séance publique 
comportant : a) la soutenance de la thèse, b) un examen 
sur une question déterminée dont le choix est arrêté après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter 
sur une matière appartenant au même groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remplacé par 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ès 
sciences et les diplômés de la Faculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est fixée par le Doyen après 
entente avec le jury et les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et ayant en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 
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D I P L O M E m G I Ï O L O C T U K - T ' H O H I ^ C ' I ' K U R 

Les études de géologie conduisent à la carrière île géologue 
praticien, soit de gé»logve-prospacleur. 

Le diplôme est conféré après sept semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints à un régime in
térieur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs : ils jouis
sent de la liberté des études, toutefois quatre séries d'exa
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires à leur instruction générale. 

La première partie comporte des examens de physique et 
de chimie minérale, avec épreuves pratiques ; ia seconde, 
l'examen pour l'obtention du certificat de géophysique, 
l'examen de technologie, etc. ; ia troisième mène aux certi
ficats de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent 
suivre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 
et exécuter des recherches particulières durant Jes va
cances. Les examens terminaux sont relatifs à des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation des mines et. de législa
tion minière. 

Les études de chimie à la Faculté des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur chimiste, de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme d'ingénieur cliimiste est conféré aux étudiants 
réguliers de l'Ecole d'ingénieurs, après trois séries d'examens 
théoriques et pratiques. Les deux premières parties, compre
nant essentiellement les branches théoriques, sont placées 
après le second et le quatrième semestre d'études et la troi
sième partie, comprenant le travail de diplôme, est placée 
après le septième semestre. Leprogramme delà section d'ingé
nieurs chimistes de l'Ecole d'ingénieurs a été établi pour 
préparer Jes étudiants, dans le minimum de temps, à la car
rière de chimiste industriel: il comprend, à côté des bran
ches purement chimiques et mathématiques, la mécanique 

ÉTUDES DE CHIMIE 
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appliquée, l'électricité industrielle, des notions de dessin et 
de construction, etc. 

Le diplôme de diim-isie est conféré aux étudiants de la Fa
culté des sciences après six semestres d'études au minimum. 
Les examens de diplôme ont lien à la fin du second, du qua
trième et du sixième semestre. Les étudiants ne sont pas as
treints â un régime intérieur semblable à celui de l'Ecole d'in
génieurs, mais doivent justifier de la fréquentation des cours 
et laboratoires obligatoires (pour le plan d'études, voir le règl. 
pour l'obtention du diplôme de chimiste). — Le diplôme de chi
miste porte la mention de la spécialité que le candidat a plus 
particulièrement approfondie soit : chimie organique, chimie 
minérale, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend, à côté des branches chimiques théoriques 
et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
l'électrochimie. Les étudiants qui se destinent à ['analyse des 
denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines, qu'ils remplacent par la bactériologie, ia botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas Jes 
seuls qui puissent sanctionner les éludes de chimie faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
niser leurs études à leur gré et obtenir, après des examens 
théoriques et pratiques, des certificats d'études supérieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous- certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
ficats (voir page 70). 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par le diplôme de docteur ès sciences, qui est accordé aux 
porteurs d'au moins trois certificats d'études supérieures ayant 
préparé une thèse dans les laboratoires de Lausanne, après 
les épreuves prévues par le règlement de la Faculté. 
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CT3RTTFTCAT17APTITUDE A T^NSEÎtJTNOllîNT 
SECONDAIRE 

Ce certificat, exigé pat' ies autorités cantonales pour l'ensei
gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can
didats licenciés (sous certaines réserves quant au choix des en
seignements suivis, voir plus haut) qui oui pris part à des 
cours de pédagogie, subi de taçon satisfaisante un examen 
sur la matière, de ces «ours et donné en outre, avec succès, 
un certain nombre de leçons dans les établissements publics 
.secondaires. Ces leçons sont données en présence de 
membres de la Faculté des sciences. Pour renseignements 
complémentaires, s'adresser au Doyen. 

EXAMENS FACULTATIFS SANS JURY 

Sur leurdemande, ies étudiants peuvent subir des examens 
aux tins de semestres sur n'importe quel cours suivi par 
eux ; ces examens se font par le professeur intéressé, sans 
jury. Leur sanction est une simple attestation qui n'est ni un 
certificat, ni un diplôme, ni un grade. Elle est donc sans va
leur au point de.vue universitaire. Le but de cette facilité 
donnée aux étudiants est simplement de Jeur permettre (à eux 
ou à leurs parents) de se rendre compte s'ils ont suivi avec 
fruit un cours universitaire (voir règlement général de l'Uni
versité du S mars 1918, art. 53). 

LISTE DES PUBLICATIONS A CONSULTER 

Règlement général de l'Université du 8 mars 1918. — 
Règlement de ia Faculté des sciences (1927). — Programme 
des certificats d'études supérieures de la Faculté des scien
ces. — Règlement pour l'obtention des licences ès sciences 
(diplôme d'Etat). — Règlement de l'Ecole de pharmacie du 
25 juin 1028. — Règlement pour le doctorat en pharmacie. 
— Règlement et programme de l'Ecole d'ingénieurs. — Rè
glement et plans d'études pour l'obtention du diplôme de 
chimiste. — Plan d'études pour l'obtention du diplôme de 
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géologue-prospecteur. — Règlement des examens fédéraux 
de médecine et de pharmacie.— Abrégé(1026) du règlement 
de l'Ecole des Sciences sociales et politiques (section péda
gogique) du 3 août 1917. — Programme des examens de 
l'Ecole des Sciences sociales et politiques, p. :Ï3 S S . 

SECTION DES SCIENCES M A T H É M A T I Q U E S , 

P H Y S I Q U E S ET N A T U R E L L E S 

a) Sciences mathématiques. 

M. Gustave D U M A S , prof. ord. 

1. Calcul différentiel et intégral 6 h. 
Mercredi, jeudi et vendredi, de 8 à 10 h., aud. XV. 

Exercices 2 h. 
Mardi et vendredi après-midi. aud. XII. 

Répétitions 1 h. 

Mardi ou vendredi après-midi, aud. XII. 

2. Compléments ( 3 e semestre ) 3 h. 
Jours et heures à fixer. 

M. Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

3. Géométr ie descriptive . . . . . . . 2 h. 

Mardi, de 8 à 10 h., aud. XV. 

Epures 4 h. 

Jeudi, de 14 à 13 h., Ghauderon. 

Répétit ions 1 h. 

Mercredi, à 11 h., aud. XV. 
4. Géométr ie analytique 2 h. 

Lundi, de 10 à 12 h., aud. XV. 
Répétit ions \ h. 

Mercredi, à 10 h., aud. XV. 
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M. Benjamin MAVOR, prof. ord. 
7. Mécanique rationnelle 1 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 10 h., aud. XVII. 

8. Mécanique rationnelle II 2 h. 
Lundi, de 10 à 12 h., aud. XVII . 

Exercices 1 h. 
Jours et heures à fixer. 

Répétitions 1 h. 
Jours et heures à fixer. 

0. Physique mathématique 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XVII . 

M. Gustave JUVET, prof. ord. 
10. Astronomie (3e semestre du cycle du certili-'' 

cat) ; mécanique céleste : le problème des 
trois corps d'après les travaux de "MM. 
Sundman et Lévi-Civita . . . . . . 3 h. 

Mercredi, à 9 h. ; jeudi, de 10 à 12 h., bureau 
du prof. N° 17. Palais de Rumine. 

11. Analyse vectorielle et géométrie infinitési
male . . 2 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVII. 

5. Géométrie supérieure 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., annexe de Chauderon. 

Exercices . 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., annexe de Chauderon. 

6. Mathématiques générales 4 h. 
Jeudi, de 8 à 10 h., samedi de S à 10 h.,aud. XXIV. 

Répétitions 1 h. 
Vendredi, à 10 h., aud. XXIV. 

Exercices î h. 
Vendredi, de 8 à 10 h. aud. XXII . 
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Séminaire de mathématique dirigé par les 
professeurs de mathématiques : théorie 
des groupes de transformations; applica
tions à la géométr ie . 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. XXIV. 

M. Jules, C H U A R U , prof. extr . 

13. Calcul des probabilités ( l r f i partie) . . . 3 h. 

Mardi, de 14 à 16 h.; mercredi, à 10 h., aud. I t e r . 

M. Uimitry M JRJMANOFF , chargé de cours. 

14. Théor ie des fonctions 3 h. 
Mercredi, à 14 h. ; vendredi, de 14 à 16 h., 

aud. XXIII. 

15. Exercices 2 h. 
, Mercredi, de 15 à 17 h., aud. XXUI. 

b) Sciences physiques et naturelles. 

M. Albert P E R R I E R , prof. ord. 

16. Physique expérimentale I 5 h. 
Mardi, de 9 à 11 h.: mercredi, à 10 h.vendredi, 
de 10 â 12 h.,aud.XlV. 

Répétit ions 1 h. 
Mardi, à 15 h., aud. XVII. 

12. Mécanique 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. XXIV. 

Exercices 1 h. 
Mercredi, à 11 h., aud. XXIV. 

Répétit ions . */a h* 
Mercredi, à 10 h., aud. XXIV. 
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17. Manipulations pour débutants. 1 après-midi. 

Jeudi ou vendredi, de 14 à 18 h. 

18. Travaux pour étudiants avancés et travaux 

de recherches. Tous les jours. 

M. Paul D U T O I T , prof. ord. 

19. Chimie minérale 5 h. 
Lundi et jeudi de 10 à 12 h. ; mardi, à 11 h., 

aud. XII. 
20. Electrochimieappl iquée (chapitres chois is ) . 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XII. 

21. Laboratoire de chimie minérale , pour étu
diants avancés. Tous les jours. 

22. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à. 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Metlet). 

M. Henri G O I . D S T K I N , prof. extr . 

23. Chimie organique spéciale : compléments de 
série aromatique ; divers 2 h. 

Lundi, de 10 à 12 h., aud. XIII. 
répét i t ions 1 h. tous les 15 jours. 

Mardi, à 14 h., aud. XIII. 

24. Chimie organique appliquée : méthodes . . 2 h. 

Mardi, de 8 à 10, aud. XII . 
Répétit ions 1 h. tous les 15 jours. 

Mardi, à 14 h., aud. XIII. 
25. Médicaments synthétiques (hypnotiques, 

antipyrétiques, anesthésiques. etc.) . . 1 h. 
Lundi, à 17 h. aud. XIII. 

26. Laboratoire de chimie organique. Tous les jours. 
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M. K u d o l p h e M e l u s t , pro f . e x t r . 

2 7 . C h i m i e a n a l y t i q u e . . . 2 h. 

Mercredi, de 17 à 19 h., aud. XII. 

"28. L a b o r a t o i r e de c h i m i e m i n é r a l e et a n a l y t i q u e . 

4 a p r è s - m i d i . 

Lund i , mardi , mercred i et jeudi , de 14 à 18 h. 
(En col laboration avec le professeur Dutoit. ) 

M . M a r c e l DUBOUX, prof . e x t r . 

2 9 . C h i m i e p h y s i q u e 2 h. 

Samedi, de 10 à 12 h., aud. XXVIII. 

3 0 . E l e c t r o c h i m i e t h é o r i q u e 2 h. 

Vendredi, de S à 10 h., aud. XXVLU. 

3 1 . E x e r c i c e s d e c h i m i e p h y s i q u e e t d ' é l e c t r o -

c h i m i e 1 a p r è s - m i d i . 

Vendredi, de 14 à 18 h. 

3 2 . T r a v a u x d e r e c h e r c h e s pou r é tud ian ts a v a n c é s . 

T o u s les j o u r s . 

M . C h a r l e s A h r a g o n , c h a r g é d e c o u r s . 

3 3 . A n a l y s e d e s d e n r é e s . k. 2 h. 

Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XXVIÏJ. 

3 4 . L a b o r a t o i r e d ' ana l y s e d e s d e n r é e s . 2 a p r è s - m i d i . 

Jeudi et vendred i , de 14 à 18 h., Po l i c l in ique . 

M . C a s i m i r STRZYZOWSKI, prof . e x t r . 

3 5 . T o x i c o l o g i e et c h i m i e t o x i c o l o g i q u e . . . j h . 

Lundi à 16 h.,'aud. XIII. 

3 6 . C h i m i e p h y s i o l o g i q u e 1 h . 

Mercredi, à 14 h., aud. XIII. 

3 7 . L a b o r a t o i r e de c h i m i e p h y s i o l o g i q u e . . 4 h . 

Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

6 
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M . M a u r i c e LUC.KON, p ro f , o r d . 

'M. G é o l o g i e g é n é r a l e 

Lundi , de 14 à 46 h.; mard i , à iO h-, aud. X V I I . 

Mardi , à 0 h., aud. X.VIL 

R é p é t i t i o n s d e g é o l o g i e (1 lu au c h o i x ) . . '2 h . 

Lund i , â -16 h., ou mardi , à 11 h., Laborato ire 

de géo l og i e , 

40 . S é m i n a i r e ( p r . e t g r . ) 2 h . 

Merc red i , d e 20 à 22 h., Laborato i re de géo log ie . 

4 1 . L a b o r a t o i r e p o u r d éhu tan l s . . . 2 a p r è s - m i d i . 

Mardi et merc r ed i , de 44 à 18 h . 

4 2 . T r a v a u x pour é tud i an t s a v a n c é s . T o u s les j o u r s . 

4 3 . M i n é r a l o g i e g é n é r a l e : c r i s t a l l o g r a p h i e , g é o 

m é t r i e e t o p t i q u e c r i s ta l l ine . . . . . 4 h . 

Lundi et merc red i , de 8 à 10 h. ; aud. XVH. 

Lundi , à 10 h., Laborato i re de m iné ra l og i e . 

4 4 . L a b o r a t o i r e d e m i n é r a l o g i e , p o u r d ébu tan t s , 4 h . 

Jeudi, de 14 à 18 h. 

4 5 . P é t r o g r a p h i e : p r i n c i p e s « le l i t h o l o g i e . R o - • 

c h e s é r u p t i v e s 2 h . 

Lundi , d e 46 à 18 h. Laborato i re d e minéra log ie . 

46 . G î l e s m é t a l l i f è r e s : g é n é r a l i t é s ; é t a i t » , c u i v r e 

m e r c u r e , m a n g a n è s e 2 h . 

Jeudi, d e 8 à 10 h., Laborato i re de minéra log ie . 

4 7 . T r a v a u x p o u r é tud ian t s a v a n c é s T o n s les j o u r s . 

3 0 . G é o i o g i e s t n i t i g r a p h i q u e 1 b. 

M. L o u i s D ÉVKRJN . pro f . e x t r . 

R é p é t i t i o n s T o u s les 15 j o u r s '1 h. 
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M. Paul M U H I S I E R , prof. extr. 

48. Zoologie 5 h. 
Lundi, à 8 h., mercredi et vendredi, de 8 à 10 h. 

aud. XIX. 

49. Anatomie et physiologie générales . . . 3 h. 

Mardi, de 16 à 18 h. ; mercredi, à 11 h. aud. XIX. 

50. Laboratoire de zoologie et d'anatomie c o m 

parée pour débutants 4 h. 

Mercredi, de 14 à 18 h, 
51 . Travaux pour étudiants avancés (certificats, 

doctorat). Tous les jours. 

M. Ernest W I L C Z E K , proi. ord. 

52. Botanique générale 3 h. 

Mardi, à 8 h., jeudi, de 8 à 10 h. aud. XVIII. 

53. Laboratoire pour étudiants avancés. Tous les jours. 

54. Laboratoire de botanique systématique . . 4"h. 
^ Lundi, de 8 à 12 h. 

M. Arthur M A I I . L E F E H , prof. extr. 

55. Botanique générale : Physiologie végétale 
( l ' e partie) 2 h. 

Lundi, à 9 h. ; mercredi, à 11 h., aud. XVUL 

50. Laboratoire d'anatomie et de physiologie 
végétale, pour étudiants avancés. Tous les jours. 

57. Laboratoire d'histologie végétale pour dé
butants 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h. 

58. Génétique; ( ' !« partie) 1 h. 
Jeudi, à 10 h., aud. XVIII. 

59. Laboratoire de génét ique, pour étudiants 
avancés Tous les jours. 
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M. Bruno G A L L I - V A L E R I O , prof. ord. 

60. Hyg iène. Cours théorique avec démonstra
tions, sur l 'hygiène urbaine, des habita
tions, des écoles, de l 'alimentation, sur 
l ' immunité et la prophylaxie générale et 

spéciale 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

61. Hygiène industrielle. Cours théorique avec 
démonstrations 2 h. 

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

62. Parasitologie. Cours théorique, avecdémons-
trations, sur les parasites animaux et les 
maladies qu'ils déterminent dans nos cli
mats et dans les pays chauds . . . . 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

62bis. Cours pratique de parasitologie pour le 
certificat d'hygiène et de parasitologie. 

3 après-midi. 

Mardi, mercredi et vendredi, Policlinique. 

63. Chapitres choisis d'hygiène et de parasito
logie (cours théorique avec démonstrations) i h. 

Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

64. Travaux de laboratoire pour étudiants avan

cés, médecins, vétérinaires, pharmaciens 
et dentistes Tous les jours. 

M. Paul Louis M E R C A N T O N , prof. extr. 

65. Météorologie 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XI. 

66. Topographie d'exploration 2 h. 

Mardi, de 8 a 10 h. aud. XI. 

67. Géophysique 2 h. 

Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XI . 
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M. Arthur FATH, chargé de cours. 

68. Chimie industrielle 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. XIII. 

Répétitions 1 h. tous les 15 jours. 

Mercredi, à 10 h., aud. XIII. 

M. Elle C r A G N E E ï N , chargé de cours. 

69. Paléontologie . . . 2 h. 
Lundi, de 10 à 12 h.,aud. XVIÏ. 

Pédagogie. 

M. Arnold R E Y M O N D , prof ord. 

M. Auguste D E L D Z , prof. extr. 

(Voir Ecole des sciences sociales et politiques.) 

Philosophie. 

M. Arnold REYMOND, prof. ord. 
( V o i r F a c i l i t é îles l,cilre.-U 

Géographie 

M. Charles BIEKMANN. 

( V o i r Faculté des lettres et Ecole des hautes études commercia les. ) 
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Privât docents. 

M. Frédér ic JACCARD. 

70. L'évolution des mammifères pendant les 
temps tertiaires 1 h 

Jeudi, à 17 h., aud. XVII. 

M. Henri I-'JES. 

71. Maladies des plantes cultivées 1 h 

Vendredi, à 17 h. Station fédérale de Montagibert. 

M. Nicolas OUL IANOPF . 

72. La recherche géologique à l'aide des métho

des physiques 1 h 

Mercredi, à 14 h.. aud.XVlï. 

M . Félix VANKY. 

{ N e professe pas ce semestre.; 
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ECOLE DE PHARMACIE 
A..Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 

soumis aux exigences du Règlement des examens fédéraux 
pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vété
rinaires, du 29 novembre 1912. 

B. Les études et examens des candidats au diplôme de 
pharmacien de l'Université sont régis par les dispositions 
suivantes, ainsi que par le règlement de l'Ecole de phar
macie. 

Pour être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, ou de titres 
équivalents. 

- Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
de l'Université sont au nombre de deux, savoir : 

1° l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens ; 
2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

Us se font l'un et l'autre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 
pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de six semestres. ' 
Les cours obligatoires sont : 

botanique générale, systématique et pharmaceutique; phar-
macognosie ; chimie minérale, organique, analytique et phar
maceutique ; toxicologie ; analyse des denrées alimentaires ; 
physique; hygiène et parasitologie (bactériologie); pharmacie 
galénique. 

Les laboratoires obligatoires sont : 
histologie végétale ; pharmacognosie (microscopie des dro
gues); chimie analytique; chimie pharmaceutique; physique; 
toxicologie; urologie: parasitologie (bactériologie): phar
macie galénique. 
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Les" cours JacIïÏÏaTifs son! : 
chimie organique spéciale (série aromatique) ; chimie physio
logique ; chimie des alcaloïdes et médicaments organiques 
synthétique ; zymochimie ; zoologie ; comptabilité commer
ciale. 

Les laboratoires facultatifs sont : 
analyse des denrées alimentaires ; zoologie et anatomie 
comparée. 

DOCTORAT KN PHARMACIE 

Les pharmaciens diplômés qui remplissent les conditions 
précisées par un règlement spécial peuvent être admis sans 
autre au doctorat pour les branches suivantes : botanique 
pharmaceutique, pharmacognosie. hygiène et parasitologie, 
chimie pharmaceutique et pharmacie. 

(Les pharmaciens diplômés ne remplissant pas les condi
tions précisées par le règlement spécial ou qui veulent pré
parer un doctorat dans une autre branche doivent avant 
d'être admis ohtenir le certificat de la branche qu'ils ont, 
choisie.) 

P r o g r a m m e . 

Les cours du premier cycle des études de Pharmacie 
figurent au programme de la Faculté des sciences. 

I . L e s c o u r s s p é c i a u x a u d e u x i è m e c y c l e d e s é t u d e s 
/ s o n t l e s s u i v a n t s : 

M. Rodolphe M E L L E T , proi. extr . 

1. Laboratoire de préparations et d'analyses phar
maceutiques 3 demi-journées. 

Ouvert tous les jours, sauf samedi après-midi, 
de 8 â 12 h. et de 14 à 18 h. 
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M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof, extr. 

2. Chimie pharmaceutique 2 h. 

Mardi, de 10 â 12 h., aud. XIII. 

3. Toxicologie et chimie toxicologique . . . 1 h. 

Lundi, à 10 h., aud. XIII. 

4. Laboratoire d'analyse chimique des urines . 4 h. 

Mercredi de 14 k 18 h., E^ole ds chimie 

M. Ernest W I L C Z E K , prof. ord. 

5. Botanique pharmaceutique et pharmaco-
gnosie 4 h. 

Mercredi et vendredi, de 8 à 10 h., aud. XVII I . 

0 Laboratoire de pharmaeognosie et d'analyse 
microscopique des denrées 4 h. 

Jeudi, de 14 à 18 h. 

M. Bruno G A L U - V A L E R I O , proï- ord. 

7. Hygiène 3 h. 
Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h , aud. XXIX. 

8. Parasitologie (Bactériologie) 2 h. 
Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

M. Henri O O L A Z , prof, exlr 

9. Pharmacie galénique 1 h. 
Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 

10. Laboratoire de pharmacie galénique . . . 3 h. 
Jeudi, de 9 à 12 h., Hôpital cantonal. 
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I I . L e s c o u r s e m p r u n t é s à l a F a c u l t é d e s s c i e n c e s e t à 

l ' E c o l e d e s h . é . c. s o n t l e s s u i v a n t s : 

Faculté des sciences : Physique expérimentale, laboratoire 
de physique (M. Perrier). — Chimie minérale (M. Dutoit). 
— Chimie organique spéciale (M. Goldstein). — Chimie ana
lytique (M. Mellet). — Laboratoire de chimie minérale et 
analytique iMM. Dutoit et Mellet). — Chimie physiologique, 
laboratoire de chimie toxicologique. laboratoire de chimie 
physiologique (M. Strzyzowski). — Botanique générale et 
systématique, détermination des plantes, laboratoire de bota
nique pour avancés (M. Wilczek). — Physiologie végétale, 
laboratoire d'histologie végétale pour débutants, laboratoire 
d'anatomie et de physiologie végétale pour avancés, généti
que, laboratoire de génétique [M. Maillel'er). — Hygiène, 
hygiène industrielle, parasitologie, chapitres choisis d'hygiène 
et de parasitologie, laboratoire d'hygiène et de parasitologie 
(M. Galli-Valério). — Anatomie et physiologie générales 
(M. Murisier). — Analyse des denrées et laboratoire d'ana
lyse des denrées (M. Arragon). 

Ecole des h. ê. c. : Introduction aux études commer
ciales (M. Blaser). 
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SECTION DES SC IENCES T E C H N I Q U E S 

S O I T 

ÉCOLE D ' I N G É N I E U R S 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien et d'ingénieur chimiste. La durée normale 
des études nécessaires à l'obtention du diplôme d'ingénieur 
est de sept semestres. Au point de vue de la matière en
seignée, les six premiers semestres sont groupés deux à deux 
en années d'études. Les étudiants qui se proposent de par
courir le cycle normal des études, en vue d'obtenir le diplôme, 
doivent se faire admettre au régime intérieur de l'Ecole. Ce 
régime consiste en un ensemble de travaux graphiques, 
d'exercices pratiques, d'opérations sur le terrain, de répé
titions et d'interrogations, rationnellement combiné avec les 
cours, les exercices de calcul et les travaux de laboratoire. 
L'admission au régime intérieur ne peut avoir lieu que dans 
l'une des deux premières années d'études. Sont admis de 
droit au régime intérieur dans le premier semestre d'études : 
les candidats porteurs du baccalauréat du Gymnase scientifi
que, du baccalauréat ès lettres spécial du Gymnase classique, 
ou d'un titre reconnu équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est envoyé 
sur demande. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes : 

a) Etre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent, après avoir étudié pendantdeux 
semestres au moins à l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
sujet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

c) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

d) Acquitter un droit de 150 lianes pour les porteurs du 
diplôme d'ingénieur de l'Université de Lausanne, de 200 francs 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Université de Lausanne et de 300 francs pour 
les autres candidats. 

M. Gustave D U M A S , prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral, 1 1 . . . . 6 h. 

Exercices de calcul, 1 2 h. 

Répétit ions de calcul, 1 ' 1 h. 

•M. Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

Géométr ie descriptive, 1 2 h. 

Epures de géométr ie descript ive, I 1 après-midi. 

Géométr ie analytique, 1 L2 h. 

Répétit ion de géom. descripl. et analytique. 2 h. 

Mathématiques supérieures, 1 4 h. 

Exercices de mathém. supérieures, 1 . 2 h. 

Répétit ion de mathém. supérieures, I . . 1 h. 

M. Benjamin M A Y O R , prof. ord. 

Mécanique rationnelle, I 2 h. 

Mécanique rationnelle, 111 2 h. 

Exercices de mécanique rationnelle, I I I . . 1 h. 

Répétitions de mécanique, I et I I I . . . 1 h. 

1 L e s ch i f f r e s r o m a i n s i n d i q u e n t le s e m e s t r e d ' é t u d e s a u q u e l 

l e c o u r s c u n t - s p u n d . 
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Laboratoire de chimie organique, 111. 4après-midi. 
Laboratoire de chimie organique, VIL 4 après-midi. 

M. Rodolphe MELLKT, prof. extr. 
Chimie analytique, I 2 h. 
Répétitions, I 7* h. 
Laboratoire de chimie minérale et analy

tique, I 4 après-midi. 
(En collaboration avec le prof. Dutoit.) 

M. Arthur EATH, chargé de cours. 
Chimie industrielle générale. III . . . 2 h. 
Chimie industrielle spéciale, V 2 h. 
Répétitions, (11 et IV. . . . . . . 1 7* h. 

M. Gustave JUVKT, prof. ord. 
Analyse veut, etgéom. infinitésimale, 111 . 2 b. 
Répétition d'analyse vectorielle, III . . . 1 h. 
Mécanique. 111 . 2 h. 
Exercices de mécanique, JIJ 1 h. 
Répétitions de mécanique, 111 % h. 

M. Albert P E R R I E R , prof. ord. 
Physique, III 1 h. 
Laboratoire de physique (chimistes), III. 

1 après-midi. 

M. Henri G O L D S T E I N , prof. extr. 
Chimie organique spéciale, III et V . . . 2 h. 
Matières colorantes, V 2 h. 
Chimie organique appliquée (chapitres choi

sis), VII . . . 2 h. 
Répétitions, III, V et VU S h. 
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M. Paul DUTOIT, prof. ord. 

Chimie minérale générale, I 5 h . 

Electrochimie appliquée (chapitres choisis), 
V I I 2 h . 

Laboratoire de chimie minérale e td 'é lectro-
chimie, V I I 4 après-midi. 

Répétit ions, 1 et V I I 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale et analyti
que, I 4 après-midi.. 

(En collaboration avec le prof. Mellet.) 

M. Marcel DUBOUX, prof. extr. 

Chimie physique, I I I 2 h.. 

Electrochimie théorique, V 2 h. 

Répétit ions, I I I et V 1 */, h . 

M. Maurice LUGEON, prof. ord. 

Géologie générale. 1 3 h. 

M. Louis DÉVERIN, prof. extr. 

Minéralogie, I 4 h. 

Répét i t ion, I Vi n -

M. Henri CHENAUX, prof. extr. 

Topographie , I I I 2 h. 

Topographie et géodésie, V 3 h . 

Répétit ions, I I I , V et V I I 1 Va h . 

M. Jean BOLOMEY, prof. extr. 

Construction de chemins de fer, I I I . . . 3 h. 

Exercices de construction de chemins de fer, 
\ après-midi-

Connaissance de matériaux pierreux . . . 3 h. 

Répétit ions, I I I 1 h . 
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M. Edouard SAVARY , chargé de cours. 

Exploitation de chemins de fer, V. . . . 3 h. 
Exercices et projets, V . . . . . . 2 h. 
Répétitions, V Va h-

M. Adrien PARIS , prof. extr. 
Réton armé, V 2 h. 
Exercices et projets, V 4 h. 
Répétitions, V Va h-

M. Antoine DUMAS, prof. extr. 
Eléments des machines, 111 3 h. 
Régulateurs, V i h. 
Exercices et projets, III et V . . 3 après-midi. 
Répétitions, III et V . . . i h. 

M. Henri EAVEZ , prof. extr. 

Electricité industrielle, V (const. et chim.). 2 h. 
Laboratoire d'électricité, VII . . Une journée. 
Répétitions Va 
Mesures électriques, V 2 h. 
Laboratoire d'électricité, V 4 h. 
Exercices d'électrotechnique, V . . . . 2 h. 

M. Pierre OGUEY, prof. extr. 
Machines hydrauliques, V 3 h. 
Machines hydrauliques, V et VII (cours spé

cial) J h. 
Installations hydrauliques, chapitres choisis, 

VII 3 h. 
Exercices et projets, V . . . . 2 après-midi. 
Exercices d'inst. hydrauliques, VII 2 après-midi. 
Répétitions 2 h. 
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M. Auguste DOMMEH, prof. ord. 

Ponts et charpentes en fer, V 2 h. 
Ponts et charpentes en fer, VII . . . 2 h. 
Exercices et projets, V et VU . . 2 après-midi. 
Constructions métalliques (cours spécial pour 

mécaniciens et électriciens, VII) . . 2 h. 
Répétitions, V et VII 1 */* h. 

M. Charles COLOMBI, prof. extr. 

Technologie générale des métaux, III . . 2 h. 
Machines thermiques, V 3 h. 
Installations thermiques et chap. choisis, VII B h. 
Machines thermiques(coursspécial),VetVII 1 h. 
Exercices de machines thermiques,V 1 après-midi. 
Exercices d'installations thermiques, VU 

2 après-midi. 
Répétitions, III, V et VII 1 h. 

M. Alfred STUCKY, prof. extr. 
Fondations, V 1 h. 
Travaux hydrauliques, 111 2 h. 
Calcul hydraulique, 111 3 h. 
Travaux hydrauliques, VII 3 h. 
Exercices et projets, III et VII . 2 après-midi. 
Répétitions, V et VII 1 '/-> 

M. Jean LANDRY , prof. ord. 

Physique, III. Electricité et magnétisme . 4 n . 
Electrotechnique, chapitres choisis, VII. . 3 h* 
Laboratoire d'électricité, VII . . Une journée. 
Répétitions, III et VU 2 h. 
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M . E R N E S T J U I L L A R D , P R O F . E X T R . 

E L E C T R O T E C H N I Q U E A P P L I Q U É E , V 3 H . 

C O N S T R U C T I O N D E M A C H I N E S É L E C T R I Q U E S , V . 3 H . 

I N S T A L L A T I O N S É L E C T R I Q U E S , V I I 2 H . 

E X E R C I C E S D E C O N S T R U C T . D E M A C H . É L E C T R . V I I 4 H . 

E X E R C I C E S D ' I N S T A L L A T I O N S É L E C T R I Q U E S , V I I . 8 H . 

R ^ I I L I I N P O V ÛF V I ] ' -1 1/ 1, 

. M . L É O N B O L L E , P R O F . E X T R . 

R É S I S T A N C E D E S M A T É R I A U X , ! . . . . . 2 H . 

E X E R C . D E R É S I S T . D E S M A T E R , ET S T A T I Q U E , I . 2 H . 

R É P É T I T I O N S D E R É S I S T . D E S M A T É R I A U X , I . . '/A N -

R É S I S T A N C E D E S M A T É R I A U X , C O N S T R U C T E U R S , I I I J H . 

R É S I S T A N C E D E S M A T É R I A U X , M É C A N I C I E N S ET 

É L E C T R I C I E N S , I I I 1 H . 

R É S I S T A N C E D E S M A T É R I A U X , C H I M I S T E S , L U I H . 

S T A T I Q U E G R A P H I Q U E , C O N S T R U C T E U R S , I I I . . 2 H . 

E X . D E S T A T I Q U E G R A P H I Q U E , C O N S T R U C T E U R S . . 1 H . 

S T A T I Q U E G R A P H I Q U E , M É C . ET É L E C T R I C I E N S , I I I 2 H . 

E X . D E S T A T I Q U E G R A P H I Q U E , M É C . ET É L E C T . . 1 H . 

P I É P É T I T I O N S , 1 1 1 1 Va H . 

M . C H A R L E S BONJOUR, P R O F . E X T R . 

C O N S T R U C T I O N S C I V I L E S , V 2 H . 

E X E R C I C E S D E C O N T R U C T I O N S C I V I L E S , V . . . 4 H . 

C O M P O S I T I O N A R C H I T E C T U R A L E , V I I . . . . A H . 

E X E R C I C E S D E C O M P O S I T I O N A R C H I T E C T U R A L E , V I 2 H . 

M . J E A N S P J R O , P R O F . E X T R . 

L É G I S L A T I O N I N D U S T R I E L L E , V I I . . . 

R É P É T I T I O N S , V U 

2 H . 

/ , H . 
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Plan d'éludés pour géomètres. 

(2e semestre.) 

M. Jules M A R C H A N D , prof. extr . 

Mathématiques supérieures 4 h. 

Exercices. ' 2 h. 

Géométr ie descriptive 2 h. 

Exercices 4 h. 

Géométrie analytique 2 h. 

M. Henr i C H E N A U X , prof. extr . 

Topographie, I I 2 h. 

M. Auguste A N S E K M E T , chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes 4 h. 

M. Paul M O U T T E T , chargé de cours. 

Génie civil 3 h. 

(3me semestre.) 

M. Henr i C H E N A U X , prof. extr . 

Géodésie et détermination des coordonnées 
géographiques 3 h. 

Topographie 3 h. 
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M. Auguste A N S E H M K T , chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes, reproductions 

graphiques et photographiques . . . 2 h. 

Exercices 2 h. 

Plans d'extension 1 h. 

Exercices 2 h. 

M. -Max SCHWARZ, chargé de cours. 

Remaniements parcel laires. 3 h. 

Exercices de remaniements parcellaires. . 4 h. 

M. Louis H EGG , chargé de cours. 

Cadastrent conservation 2 h. 

M. Paul M O U T T E T , chargé de cours. 

Topographie, exercices 2 h. 

M. Jean CHUARD, chargé de cours. 

Droit civil 3 h. 

Le Recteur de V Université 

G. C H A M O R E t . 

Vu et approuvé par le Département de l'instruction 

publique et des Cultes. 

Lausanne, le 21 juin 1930. 

Le Chef du Département 

MAURICE P A S C H O U D . 
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COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
Ce comité, nommé par la commission universitaire, 

est composé de professeurs et de personnes s' intéres-

sant à l 'Université et à son développement. Il admi

nistre la salle de lecture des étudiants ; il procure 

aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 

faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

M A I S O N DES É T U D I A N T E S 

Le Comité de patronage attire l'attention des étu

diantes sur 
La Maison des étudiantes, 

avenue du Léman, 30. Directrice : Mtte Eau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham

bres et pension, ou pension seule. L e Comité r ecom

mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 

Foyer des étudiants, Valentin, 93 

ouvert la semaine, tous les jours, de 15à"18 h.; le diman

che, dès 20 heures, à tous les étudiants et étudiantes. 

Salles confortables, bibliothèque, piano. 
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L A B O R A T O I R E S , C L I N I Q U E S , B I B L I O T H È Q U E S 

K T M U S É E S 

I . L A B O R A T O I R E S . 

1. LABORATOIRE DE CHIMIE MINÉRALE ET ANALYTf-

HVK [place du Château). D I R E C T E U R S : M M . D U R O N ET 

M E L L E T , P R O F E S S E U R S . 

2 . LABORATOIRE DE CHIMIE MINÉRALE ET INDUS

TRIELLE (place du Château). D I R E C T E U R : M . DU T O I T , 

P R O F E S S E U R . 

3. LABORATOIRE DE CHIMIE ORGANIQUE (place du 

Château). D I R E C T E U R : M . GOLUSTEIN , P R O F E S S E U R . 

4. LABORATOIRE DE CHIMIE PHYSIQUE ET D'ÉLECTRO-

•CHIMIE (Solitude, 19}. " D I R E C T E U R : M . DUBOUX, P R O 

F E S S E U R . 

5. LABORATOIRE DE PRÉPARATIONS ET R'ANALYSES 

PHARMACEUTIQUES (place du Château). D I R E C T E U R : 

M . M E L L E T , P R O F E S S E U R . 

6 . LABORATOIRE OE CHIMIE PHYSIOLOGIQUE, TOXI-

•COLOGIQUE ET PHARMACEUTIQUE (place du Château}. 

D I R E C T E U R : M . STRZYZOWSKI , P R O F E S S E U R . 

7 . SERVICE DE RECHERCHES LÉGALES DU SANG ET 

DES TACHES SUSPECTES [place du Château). D I R E C T E U R : 

M . STRZYZOWSKI , P R O F E S S E U R . 

8 . LABORATOIRE DE PHARMACOLOGIE (place du Châ

teau). D I R E C T E U R : M . STRZYZOWSKI , P R O F E S S E U R . 
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9. LABORATOIRE DE PHYSIQUE (place du Château}. 

Directeur: M. PERRIER, professeur. 

10. OBSERVATOIRE MÉTÉOROLOGIQUE (Champ-de-

VAir). Directeur : M. MERCANTOX, professeur. 

11. LABORATOIRE DE PHOTOGRAPHIE (place du Châ

teau). Directeur : M. BISCHOFF, professeur. 

12. INSTITUT DE POUCE SCIENTIFIQUE (place du 

Château). Directeur : M. BISCHOFF, professeur. 

13. LABORATOIRE D'ÉLECTRICITÉ INDUSTRIELLE (place 

du Château). Directeur : M. LANDRY, professeur. 

14. LABORATOIRE DE BACTÉRIOLOGIE, DE PATHOLO

GIE EXPÉRIMENTALE ET D'HYGIÈNE (Solitude, 19). 

Directeur : M. GALLI -VALERIO, professeur. 

-15. LABORATOIRE D'ANALYSE CHIMIQUE ET BACTÉ

RIOLOGIQUE DES DENRÉES ET BOISSONS (Solitude, 19). 

Directeur : M. ARRAGON, chargé de cours. 

16. LABORATOIRE D'HISTOLOGIE (Ecole de Médecine). 

Directeur : M. POPOFF, professeur. 

17. LABORATOIRE DE BOTANIQUE SYSTÉMATIQUE ET 

DE MICROSCOPIE BOTANIQUE (Palais de Rumine, S" 

étage, aile nord). Directeur : M. WILCZEK, professeur. 

18. LABORATOIRE DE PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE ET DE 

GÉNÉTIQUE (Palais de Rumine, 3 m e étage, aile nord). 

Directeur : M. MAILLEFER, professeur. 

-19. LABORATOIRE DE GÉOLOGIE (Palais de Rumine, 

V"'étage, aile nord). Directeur: M. LUGEON, professeur. 

20. LABORATOIRE DE MINÉRALOGIE (Palais de 

Rumine, 1er étage, aile.nordj. Directeur : M. DÉ VÉRIN, 

professeur. 

21 . LABORATOIRE DE ZOOLOGIE ET D'ANATOMIE COM

PARÉE (Palais de .Rumine, 5 e étage, aile sud). D i rec 

teur : M. MURTSIER, professeur. 
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22. A M P H I T H É Â T R E D ' A N A T O M I E (Ecole de Médecine}. 
Directeur; M. Roue-, professeur. 

23. L A B O R A T O I R E D E P H Y S I O L O G I E (Champ-de-l'AirJ. 
Directeur : M. A R T H U S , professeur. 

24. L A B O R A T O I R E D ' E M B R Y O L O G I E (Ecole de Méde
cine/. Directeur ; AI. P O P O F F , professeur. 

25. I N S T I T U T D ' A N A T O M I E P A T H O L O G I Q U E (Hôpital 
cantonal). Directeur : M. J. L. N ICOD, professeur. 

26. I N S T I T U T D E R A D I O L O G I E (Hôpital cantonal). Di 
recteur : M. R O S S E L E T , professeur. 

27. L A B O R A T O I R E D ' E S S A I D E S M A T É R I A U X (place 
Chauderon, 3). Chef : M. A. D UMAS , professeur. 

2g. L A B O H A T O I R E DL" P H A R M A C I E G A L Ê N I Q U E (Hôpital 
cantonal). Directeur : M. G OLAZ, professeur. 

II. Cliniques. 

1. C L I N I Q U E M É D I C A L E (Hôpital cantonal}. Direc
teur : M. Mi C H A U D , professeur. 

2. C L I N I Q U E C H I R U R G I C A L E (Hôpital cantonal). D i 
recteur : M. V U L L I E T . professeur. 

3. C L I N I Q U E O B S T É T R I C A L E E T G Y N É C O L O G I Q U E (Hô

pital cantonal, Maternité'}. Directeur : M. R O C H A T , prof. 
4. C L I N I Q U E D E R M A T O L O G I Q U E (Hôpital cantonal). 

Directeur : M. R A M E L , professeur. 

5. C L I N I Q U E O P H T A L M O L O G I Q U E (Asile des aveugles). 
Directeur : M. G O N I N , professeur. 

6. C L I N I Q U E P S Y C H I A T R I Q U E (Asile de Cery). Direc
teur : M. P R E I S I G , professeur. 

7. C L I N I Q U E O T O L O G I Q U E E T L A R V N G O L O G I Q U E . (Hôpi
tal cantonal). Directeur : M. R A R R A U D , professeur. 

8. C L I N I Q U E P É D I A T R I Q U E (Hôpitni cantonal, Mater
nité). Directeur : M. T A I L L E N S , professeur. 

9. P O L I C L I N I Q U E (Solitude, 19). Directeur : M. 
D E L A Y , professeur. 
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I I I . BIBLIOTHÈQUES. 

1. BIBLIOTHÈQUE CANTONALE ET UNIVERSITAIRE. 

L A salle de lecture EST OUVERTE TOUS LES JOURS DE LA SE

MAINE : 

en hiver : DE 8 H. À 12 H. ET DE 1 4 H. À 1 8 H. ; LE SA
MEDI JUSQU'À 17 H. ; DU L,ER NOVEMBRE AU 3 1 MARS, 

DE 2 0 H. À 2 2 H., LUNDI, MERCREDI ET VENDREDI. 

en été : DE 7 À 1 2 H. ET DE 1 4 À 1 8 H. ; LE SAMEDI 

JUSQU'À 1 " H. 

LE SERVICE DU prêt à domicile EST OUVERT CHAQUE JOUR : 

en hiver: DE 9*/* H. À 11V- 2 H. ET DE 1 4 V 2H. À 17*/*H.;. 

LE SAMEDI JUSQU'À 16*/ 2 H. 

en été : DE 8V. 2 H. À 11 Y 2 H. ET DE 14V 2 H. À 1 6 % H.;. 

LE SAMEDI JUSQU'À 1 6 I / I H. 

2 . BIBLIOTHÈQUE DE LA FACULTÉ DE DROIT. PLACE DE 
LA CATHÉDRALE. OUVERTE AUX ÉTUDIANTS EN DROIT; VOIR 
LES AFFICHES. 

3. BIBLIOTHÈQUE DE L 'ECOLE DES SCIENCES SOCIALES. 
SALLE DU SÉMINAIRE. S'Y ADRESSER LE MERCREDI, DÈS 15H. 

4 . B IBLIOTHÈQUE DE L 'ECOLE DES HAUTES ÉTUDES ' 

COMMERCIALES. OUVERTE LUNDI ET VENDREDI, D E ! 5 À L 7 H . 

S'ADRESSER ANCIENNE ACADÉMIE,CITÉ DEVANT, SECRÉTARIAT. 

5. BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE DE MÉDECINE : 

EN HIVER: DE 1 8 H. À 1 9 H. MARDI ET VENDREDI, 

EN ÉTÉ : DE 1 7 H. À 1 8 H. LE MARDI ET VENDREDI. 

6. BIBLIOTHÈQUE ET SALLE DE TRAVAIL DE LA FA

CULTÉ DES LETTRES. CITÉ, ANCIENNE ACADÉMIE, SALLE 7. 

ACCESSIBLE AUX ÉTUDIANTS IMMATRICULÉS DE LA FACULTÉ 

DES LETTRES, SUR DÉPÔT D'UNE CAUTION DE 1 0 FRANCS. S'A

DRESSER AU PROF. G . BONNARD, BIBLIOTHÉCAIRE. 

7. BIBLIOTHÈQUES DES INSTITUTS DE LA FACULTÉ, 

DES SCIENCES. (SÉMINAIRE MATHÉMATIQUE, LABORATOIRES 

DE PHYSIQUE, DE CHIMIE, DE ZOOLOGIE, DE BOTANIQUE, DE 

GÉOLOGIE, ETC.)— COLLECTIONS SPÉCIALISÉES DE PÉRIODIQUES,. 
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réservées à l'usage des instituts. Leur consultation par 
des personnes étrangères à ceux-ci est subordonnée 
à l'autorisation des directeurs intéressés 

8. SALLE DE TRAVAIL DES ÉTUDIANTS EN MATHÉMA

TIQUES (rue de la Tour,S). Directeur : M. G. DUMAS, prof. 
9. B IBLIOTHÈQUE DE L 'ECOLE D'INGÉNIEURS. S'a

dresser Yaleniin. 2. Tous les jours, sauf le samedi, 
de 14 à 17 h. 

10. SALLE DE LECTURE DES ÉTUDIANTS. Tous les 
jours, de 9 à 21 heures. 

11. BIBLIOTHÈQUE DE LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE LA 

SUISSE ROMANDE. Incorporée àla Bibliothèque Cantonale. 
12. BIBLIOTHÈQUE ET SALLE DE LECTURE DE LA SO

CIÉTÉ VAUDOISE DES SCIENCES NATURELLES. 400 pério
diques, incorporés à la Bibliothèque Cantonale à la fin 
de chaque année. 

La salle de lecture est ouverte aux étudiants lundi 
et vendredi, de 10 h. à midi, mercredi, de 14 à 16 h., 
Palais de Rumine. 

13. BIBLIOTHÈQUE CENTRALE SUISSE POUR L'ENSEI

GNEMENT COMMERCIAL, publique et gratuite. Ouverte 
lundi et vendredi, de 15 à 17 h. S'adresser Ancienne 
Académie, Cité-Devant, Secrétariat. 

IV. Musées. 
1. MUSÉE BOTANIQUE (Palais de Rumine). Pour le 

visiter, s'adresser au conservateur, M. "WILCZEK, prof. 
2. MUSÉE ZOOLOGIQUE (Palais de Rumine). Conser

vateur : M. MURISIER, prof. Ouvert mercredi, samedi 
et dimanche, de 10 h. à midi et de 14 à 17 h. 

3. MUSÉE GÉOLOGIQUE ET MINÉRALOGIQUE (Palais 
de Rumine). Conservateur : M. LUGEON, professeur. 
Ouvert mercredi, samedi et dimanche, de '10 h. à midi 
et de 14 à 17 heures. 
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4. MUSÉE A G R I C O L E . S'adresser au Directeur de 
l 'Ecole d'agriculture, Marcelin s/ Morges . 

5. M USÉE D E S B E A U X ARTS (Palais de Rumine). Con
servateur : M. E. BONJOUR. Ouvert gratuitement tous 
les jours, sauf le lundi, de 10 h. à midi et de 14 à 17 h. 

0. MUSÉE H I S T O R I Q U E (Palais de Rumine). Conser
vateur : M. A. N/EF, professeur. Ouvert mercredi.> 
samedi et dimanche, de 10 h. à midi et de 14 à 17 h. 

7. M U S É E H I S T O R I O G R A P H I Q U E V A U D O I S (Cité-Devant^ 
SI. Conservateur : M. F. D U B O I S . Ouvert mardi, mer 
credi et vendredi de 14 à 16 h. Heures de consultation : 
mercredi dé 14 à 16 heures. 

Les peintures décoratives de l 'Aula, Palais de Ru
mine, par L. Riv ier , sont visibles, le lundi excepté , 
tous les jours ouvrables, de 15 à 16 heures, et, le di
manche, de 10 h. à midi. Entrée gratuite. 

L a S o c i é t é A c a d é m i q u e V a u d o i s e 
Président : M. G.-F. B R I D E L , 

directeur aux Imprimeries réunies, Lausanne. 

groupe les amis de l'Université de Lausanne; elle cherche à 
entretenir une atmosphère de sympathie autour de celle-ci et 
à seconder utilement ses efforts. 

Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments et d'ou
vrages destinés à la recherche scientifique. Jusqu'à ce jour, 
elle y a dépensé plus de 40,000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider à l'im
pression de thèses de doctorat particulièrement distinguées. 

Les anciens étudiants de l'Université (le Lausanne pourraient 
utilement témoigner leur reconnaissance à leur aima mater 
en se faisant inscrire à 

La S o c i é t é A c a d é m i q u e V a u d o i s e . 
Une modeste contribution de 5 fi-, par an y suffit. Une no

tice et des bulletins d'adhésion se trouvent au secrétariat de 
l'Université. 
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Etablissements eu rapport avec l'Université 
D O N T L E S É T U D I A N T S 

S O N T A D M I S A P R O F I T E R A U X C O N D I T I O N S F I X É E S 

P A R L E S R È G L E M E N T S S P É C I A U X 

Ecole d'escrime (Richemont, Petit Chêne.) 

Pro f e s seu r : M. D E L A G O U R , maitre d ' a rmes . 

Manège de l'Eglantine. 

P ro fesseur : M. G R U A Z . 

Row ing Club. 

(Otichy. Garage (ht Club). Exe rc i ces régu l ie rs tous 
les jours , de 18 à 10 h. 30 ( en été s eu l ement ) 

ÉTABLŒE1ÏTS OFFICIELS D'IIOTCTM SECONDAIRE 
A LAUSANNE 

I. Le C o l l è g e c l a s s i q u e prépare les élèves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée: 10 ans; durée des étu
des : 0 ans. — Directeur : M. Claurïe SECRF/TAN. 

II. Le C o l l è g e s c i e n t i f i q u e prépare aux carrières 
industrielles et aux études scientifiques. Age d'entrée : 12 ans ; 
durée des études: 4 ans. — Directeur: M. Paul MARTIN. 

III. Le G y m n a s e c l a s s i q u e fait suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée : 16 ans; 
durée des études: 2 ans; — 'décerne le grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : a) latin-grec: b) iatin-langues modernes; (-') latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales » peut être ajoutée 
aussi a, l'un ou l'autre des diplômes prévus sous lettres a 
et b. — Directeur : M. Jean F R A N E L . 
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IV. Le G Y M N A S E SCIENTIFIQUE fait suite au Collège 
scientifique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : 16 ans ; durée des études : 2 l/ i 

ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 
Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 

mentions: a) mathématiques spéciales; b) sciences-langues 
modernes. — Directeur : M. Jean K R A N E L . 

V. L'ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE prépare les 
élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
l'Ecole des hautes études commerciales de l'Université ; du
rée des études: 5 ans; âge d'admission : 14 ans. Décerne 
des diplômés professionnels et la maturité commerciale. — 
Directeur : M . Adolphe W E J T Z E L . 

VI. Les ECOLES NORMALES préparent les élèves qui se 
destinent à l'enseignement dans les écoles primaires du 
canton de Vaud. — Age d'entrée : 16 ans. Durée des études : 
4 ans. — Directeur : M. Georges C I I E V A L L A Z . 

VII. L 'ECOLE SUPÉRIEURE DE JEUNES FILLES DE LA 
VILLE DE I , A N S A I M C a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 10 ans. Durée des études : 6 ans. — Directeur : 
M. Adolphe S C H A F F N E H . 

VIII. Le G Y M N A S E DE JEUNES FILLES DE LA TILLE DE 
L A U S A N N E fait suite, à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Age d'entrée : 
16 ans. Durée des études : 2 à 3 ans; — décerne le bacca
lauréat ès lettres. — Directeur : M. Adolphe S C H A F F N E R . 
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S E M E S T R E D ' H I V E R 1 9 3 0 - 1 ^ 1 

A V I S 

Le secrétariat se trouve au Palais de Kumino. Il est ou

vert du l;t octobre au 15 novembre, de 9 h. à midi et de 

15 à 17 h., sauf le samedi après-midi ; du 10 novembre au 

11 avril il est ouvert de 10 h. à midi . 

Les Immatriculations doivent être prises, et les l ivrets 

d'étudiants, ainsi que les feuil les d ' inscript ions, doivent 

être déposés dans les limites du 1.*) octobre au 10 novembre. 

Les finances de cours se règlent du ir> octobre au l-~v no

vembre au secrétariat de l 'Université, c omme suit : 

î . ï i igénieurs : / semante, du 1 ;\u 21 tH ' toluv. 

2. Droit, K.J£.C.,Sc. ëot?M 

Se. consula ires : / semaine, du 22 au 28 octobre. 

3. Médecine : / semaine, du 29 ucl. au \ nov. 

4. Théo log ie et Lettres : / semaine, du 5 au 11 novembre. 

5. Sciences, Pharmacie : tf-2 semaine, du 12 au 1T> nos. 

M M . l e s é t u d i a n t s s o n t i n s t a m m e n t p r i é * d e s e 

c o n f o r m e r & T o r d r e c i - d e s s u w . 

A partir du 10 novembre, toute demande d'Inscription 

devra être accompagnée d'une autorisation écrite de M. le 

recteur et sera frappée d'une surtaxe de cinq francs. 

La même prescription s'applique aux étudiants qui, passé 

le I f» novembre, se présenteront pour régler leurs finances 

de cours. 

P r i x : 8 0 c e n t i m e s . 


